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Elections : et maintenant ?
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Le 18 mai dernier, nous étions
invité(e)s à élire nos représentants à
la Chambre et au Sénat. A l’heure où
les négociations pour la formation
d’un nouveau gouvernement battent
leur plein à l’échelon fédéral, ce
Jette-Info s’aventure dans l’enchevê-
trement complexe des institutions de
notre pays. Au-delà des résultats de
ces élections législatives, nous vous
proposons de (re)découvrir comment
les décisions prises par les instances
fédérales, régionales ou communau-
taires ont une influence sur la vie de
notre commune et de ses habitants.
Ne cherchez pas trop loin... Vous
trouverez dans ce journal de nom-
breux exemples pour illustrer cette
interaction entre les niveaux de pou-
voir. Citons les suites de la réforme
des polices (page 6), le nouveau code
de la rue (page 7) ou encore le statut
social pour les accueillant(e)s d’en-
fants (page 11).

NOTRE DOSSIER 
“ET MAINTENANT ?”

en pages 3, 4 et 5

Du code de la route
au “code de la rue” PAGE 7

Quelles activités pour les enfants pen-
dant les vacances ?    PAGE 13

22.6.2003 : Nautica Jette
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8.6.2003 : Rockardinal
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20.6.2003 : 14th Jazz Jette June
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(Dés)organisation
électorale

Le 18 mai dernier fut l’occasion
pour les citoyens de remplir leur devoir
électoral. Et pour nombre d’entre eux, ce
ne fut pas une sinécure. Les files d’at-
tentes étaient particulièrement longues et
les pannes furent fréquentes. Ce ne fut
pas un phénomène spécifiquement jettois,
même si au niveau communal, il est
nécessaire de tirer les leçons du déroule-
ment du scrutin.

Si les communes sont chargées de
l’organisation des élections, elles le font
selon les directives et les procédures
arrêtées par le Ministère de l’Intérieur.
Le nombre de bureaux de vote et le pro-
gramme informatique (particulièrement
lent cette année) ont donc été décidés au
niveau fédéral. Ce sont les deux causes
principales de l’attente dont vous avez
été victimes, comme la plupart des habi-
tants de la Région de Bruxelles-Capitale.

L’irritation, voire la colère, de beau-
coup de citoyens est justifiée. J’ai moi-
même été indigné des conditions dans
lesquelles se sont déroulés les votes. Mais
je ne veux pas non plus évacuer la res-
ponsabilité communale dans ce dossier.
Si l’on a pu, dans un premier temps, iden-
tifier deux problèmes, j’ai demandé
qu’une évaluation précise des moyens
mis en oeuvre par la commune de Jette
soit réalisée. J’ai également demandé un
relevé des points positifs et négatifs de la
procédure de vote telle qu’elle a été ins-
tallée. Cette évaluation fera l’objet d’un
rapport aux autorités fédérales, afin que
chaque niveau de pouvoir concerné puis-
se tirer les leçons de cette expérience.

Je reste aussi préoccupé par la pra-
tique du vote électronique pour des per-
sonnes peu familiarisées avec un environ-
nement informatique. S’il comporte des
avantages (comme par exemple le
dépouillement), la rigueur et la com-
plexité du programme en ont désarçonné
plus d’un. La transparence de la procé-
dure reste aussi un problème lancinant.
Je pense qu’une réflexion en profondeur
doit avoir lieu à ce sujet. C’est aussi une
question de démocratie.

Hervé Doyen,
votre bourgmestre

L e  M o t  d u  b o u r g m e s t r eL e  M o t  d u  b o u r g m e s t r e
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Un projet de mariage ?
A vos agendas!

Si vous envisagez de vous marier dans le courant de l’année 2004, notez
dès à présent que l’administration communale ne célèbre pas de mariages les
dimanches et les jours fériés, ainsi qu’aux dates suivantes : le vendredi 2 et le
samedi 3.1.2004, le vendredi 21 et le samedi 22.5.2004, le vendredi 12 et le
samedi 13.11.2004.

INFOS
PRATIQUES

HHÔÔTTEELL  CCOOMMMMUUNNAALL
Place Cardinal Mercier, 1
1090 Jette
• Commissariat de police

Tél.: 02/423.14.00
• Bureau de pointage

Tél.: 02/423.14.16

CCPPAASS
Rue de l’Eglise St-Pierre, 47
1090 Jette
• Secrétariat: 02/422.46.11
• Service social: 02/422.46.40

AAGGEENNCCEE  LLOOCCAALLEE  PPOOUURR
LL’’EEMMPPLLOOII
Rue A. Vandenschrieck, 77
1090 Jette
Tél.: 02/423.19.10

SSEERRVVIICCEE  DDEESS  AAFFFFAAIIRREESS
SSOOCCIIAALLEESS
Chaussée de Wemmel 102
1090 Jette - Tél. 02/421.42.01
Ouvert du lundi au vendredi de
8h30 à 14h, à l’exception du chô-
mage: de 8h30 à 12h et de 13h30
à 15h30

CCEENNTTRREE  AADDMMIINNIISSTTRRAATTIIFF
DDEE  JJEETTTTEE
Rue Henri Werrie, 18-20
1090 Jette - Tél.: 02/423.12.11
Heures d’ouverture
• Tous les services: de 8h30 à 14h
• Sauf service Etat Civil de 8h30 à
12h30
• Service Population : également le
jeudi de 17 à 19 h

UNE QUESTION SUR
LA COMMUNE DE JETTE

?
Surfez sur www.jette.be.
VVoouuss  yy  ttrroouuvveerreezz  uunnee  ffoouullee  ddee  rreennsseeii-
ggnneemmeennttss  ssuurr  ll’’aaddmmiinniissttrraattiioonn  ccoommmmuu-
nnaallee  eett  ssuurr  lleess  aassssoocciiaattiioonnss  jjeettttooiisseess..
NNoouuss  vvoouuss  pprrooppoossoonnss  ééggaalleemmeenntt  ddee
ppeettiittss  sseerrvviicceess  uuttiilleess  ::  ppllaann  ddee  JJeettttee,,
mmootteeuurr  ddee  rreecchheerrcchhee,,  iittiinnéérraaiirreess  ddee  llaa
SSTTIIBB  eett  pprréévviissiioonnss  mmééttééoo..

AAGGEENNCCEE  IIMMMMOOBBIILLIIÈÈRREE
SSOOCCIIAALLEE  DDEE  JJEETTTTEE
Chaussée de Wemmel 102
1090 Jette
Tél.: 02/421.70.90/91

Á En direct du conseil com-
munal

Le 30 avril dernier, les conseillers communaux se sont penchés sur de
nombreux marchés publics pour lesquels des crédits sont prévus au
budget 2003. Le collège des bourgmestre et échevins a ainsi soumis au
conseil une série de délibérations en matière d’environnement. Il s’agit
notamment de marchés relatifs aux travaux d’élagage et d’abattage
d’arbres, au placement de clôtures, à l’acquisition de végétaux, de jeux
pour enfants, de mobilier urbain et de matériaux divers ou encore à
l’aménagement de petits espaces verts. Les conseillers se sont égale-
ment penchés sur deux dossiers importants pour la vie de notre com-
mune : la poursuite du contrat de prévention d’une part, et l’élabora-
tion d’un plan communal de mobilité, d’autre part.

ON PREND LES MÊMES ET ON CONTINUE. Les conseillers communaux
ont marqué leur accord sur la reconduction du contrat de prévention subsidié
par la Région de Bruxelles-Capitale. Les priorités fixées par la Région sont res-
tées identiques, à savoir la médiation sociale, l’accrochage scolaire, le travail
de rue, la surveillance des parcs, les investissements en techno-prévention et
enfin la lutte contre les dépendances. Les crédits alloués à notre commune
pour mener à bien ces missions axées sur les aspects socio-éducatifs s’élèvent
à quelque 320.030 EUR pour 2003, un montant qui a permis l’engagement
de deux gardiens de parc supplémentaires. Aux subsides régionaux s’ajoute
une subvention du ministère de l’Intérieur pour la prévention en matière de
drogues. La reconduction du plan drogue a, elle aussi, été approuvée par le
conseil communal. Notre équipe de Prévention pourra donc poursuivre le tra-
vail qu’elle effectue sur le terrain pour améliorer la sécurité à Jette et lutter
contre le sentiment d’insécurité présent dans la population.

POUR UNE COMMUNE PLUS MOBILE. Face aux problèmes croissants de
circulation et de stationnement dans les 19 communes bruxelloises, la Région
a proposé des conventions de mobilité aux communes, aux zones de police et
aux sociétés de transports en commun. Ces conventions sont autant d’instru-
ments de gestion d’une mobilité durable pour Bruxelles. Dans ce contexte, notre
commune s’est engagée à réaliser un Plan communal de Mobilité qui consti-
tuera le cadre d’action pratique de la convention conclue avec la Région. Ce
Plan de Mobilité s’inscrit dans le cadre des mesures prises ou à prendre pour
améliorer le partage équitable de l’espace public entre les usagers et diminuer
les nuisances causées par le trafic motorisé. Il s’agit notamment de l’élabora-
tion en cours d’un plan directeur couvrant la mise en œuvre de zones 30, de
zones résidentielles et piétonnes ou encore de l’étude pour l’aménagement de
contresens cyclables. Le conseil communal a approuvé la procédure de dési-
gnation d’un auteur de projet qui sera chargé d’une mission d’études en vue de
la réalisation du Plan communal de Mobilité. A suivre...

A noter...
La prochaine séance du conseil communal est fixée au mmeerrccrreeddii  22  jjuuiilllleett

22000033  àà  2200hh à l’Hôtel communal (place Cardinal Mercier 1 - niveau 2/3 -
salle du conseil). Les débats du conseil sont publics. Si vous souhaitez suivre
de près la vie de votre commune, découvrir le fonctionnement des institu-
tions et/ou mieux comprendre certaines décisions importantes, n’hésitez pas
à assister aux séances du conseil communal.



Elections: et maintenant?

D O S S I E R

Les résultats des éléc-
tions législatives 2003

Le dimanche 18 mai dernier, nous étions tous
appelés à voter. Le résultat de ce scrutin permettra la for-
mation d’un nouveau Parlement fédéral, ainsi que d’un
nouveau gouvernement. Le Parlement est constitué de
deux assemblées: la Chambre des Représentants et le
Sénat.

La Chambre des Représentants est constituée des
150 députés élus directement par la population. Parmi
ceux-ci, 22 sièges émanent des résultats du vote de la
circonscription électorale de Bruxelles-Hal-Vilvorde.

Le Sénat, quant à lui, compte 71 membres dont 40
sénateurs élus directement par la population, à raison de
25 néerlandophones et de 15 francophones. 21 séna-
teurs sont désignés par les Communautés, à raison de
10 au sein du Conseil de la Communauté flamande, 10
au sein du Conseil de la Communauté française et 1 au
sein du Conseil de la Communauté germanophone. 10
sénateurs sont cooptés par les 21 précédents, à raison de
6 néerlandophones et de 4 francophones. Ce n’est pas
fini. Il faut encore y ajouter les sénateurs de droit, c’est-
à-dire certains membres de la famille royale.

Nous vous proposons de redécouvrir les résultats
de ces élections législatives 2003, répartis sur trois
niveaux : le Royaume, la circonscription électorale de
Bruxelles-Hal-Vilvorde et le canton de Molenbeek-Saint-
Jean. Ce dernier totalise à lui seul quelques 92 bureaux
de vote, dont ceux dans lesquels vous vous êtes rendus
dernièrement. 

Quelles conclusions
tirer de ces
graphiques?

D’une manière générale, on remarque que les deux
formations politiques qui ont eu le plus de succès du côté
francophone sont le PS (+ 2,86 %) et le MR (1,26 %). 45
cantons sont dominés par les libéraux, 54 par les socia-
listes et 6 par le CDH. La carte politique de la Belgique
francophone reste donc très nettement rouge et bleue. Le
CDH reste la troisième force politique (-0,40 %). On enre-
gistre en outre un net recul d’ECOLO (- 4,29 %) par rap-
port aux résultats obtenus en 1999. Le FN progresse légè-
rement (+ 0,53 %). 

Cette tendance se confirme dans la circonscription
de Bruxelles-Hal-Vilvorde. Le MR reste le premier parti
francophone dans la circonscription, avec 21,61 % (+
0,91 %). La progression la plus nette doit toutefois être
mise au crédit du PS qui atteint 15,35 % des suffrages (+
5,38 %). Le CDH redevient le troisième parti avec 6,30 %
(+ 0,41 %), devant ECOLO qui chute à 6,20 % des votes
(- 7,92 %).

AA  llaa  CChhaammbbrree,,  llee  PPSS  eennllèèvvee  2255  ssiièèggeess,,  ttaannddiiss
qquuee  llee  MMRR  eenn  oobbttiieenntt  2244..  LLee  CCDDHH  eenn  ccoommppttee  88,,
EECCOOLLOO  44  eett  llee  FFNN  11..

AAuu  SSéénnaatt,,  llee  PPSS  ssee  vvooiitt  ooccttrrooyyeerr  66  ssiièèggeess,,  ccoonnttrree
55  ppoouurr  llee  MMRR..  DDaannss  ll’’ooppppoossiittiioonn,,  llee  CCDDHH  aauurraa  22
ssiièèggeess,,  EECCOOLLOO  11  eett  llee  FFNN  11..

Du côté néerlandophone, trois partis enregistrent une
progression. Le VLD note une légère augmentation par
rapport au scrutin précédent (+ 1,06 %), tandis que le
sp.a, allié à la formation spirit, fait un bon en avant (+
5,37 %) et devient ainsi le seul grand parti de gauche en
Flandre. Le Vlaams Blok progresse également (+ 1,72 %).
Avec un recul de 0,84 %, le CD&V se trouve dans le camp
des perdants. Le recul le plus sensible est toutefois opéré
par AGALEV (- 4,52 %) qui n’atteint pas le seuil d’éligibi-
lité, tout comme Vivant, Liberaal Appel,...

Dans la circonscription Bruxelles-Hal-Vilvorde, le VLD
est le parti flamand le plus important (11,53 %). Le Vlaams
Blok (10,30 %) devance le CD&V (8,75 %), suivi de près
par sp.a-spirit (8,49 %). Le N-VA se contente d’un score
de 2,21 % et AGALEV de 1,56 %.

LLaa  rrééppaarrttiittiioonn  eenn  ssiièèggeess  àà  llaa  CChhaammbbrree  ssee  pprréé-
sseennttee  ccoommmmee  ssuuiitt  ::  2255  ssiièèggeess  ppoouurr  llee  VVLLDD,,  2233  ssiièèggeess
ppoouurr  ssppaa-ssppiirriitt,,  2211  ssiièèggeess  ppoouurr  llee  CCDD&&VV,,  1188  ssiièèggeess
ppoouurr  llee  VVllaaaammss  BBllookk  eett  11  ssiièèggee  ppoouurr  llee  NNVV-AA..

AAuu  SSéénnaatt,,  ssppaa-ssppiirriitt  eett  llee  VVLLDD  oobbttiieennnneenntt  77
ssiièèggeess..  LLee  CCDD&&VV  aauurraa  66  rreepprréésseennttaannttss  eett  llee  VVllaaaammss
BBllookk  55..

Qui dit élections, dit résul-
tats. Nous respectons la tradition
en vous proposant dans ce dos-
sier les grandes tendances du
scrutin du 18 mai dernier, avec
une attention particulière pour la
circonscription de Bruxelles-Hal-
Vilvorde. Ceci dit, dans la longue
file qui s’acheminait lentement
vers l’entrée du bureau de vote ce
dimanche-là, peut-être vous êtes-
vous demandé en quoi ces élec-
tions vous concernaient réelle-
ment. Par curiosité, nous nous
sommes livrés à un petit exercice
qui devrait vous intéresser.

Nous avons passé en revue

quelques-unes des principales
compétences fédérales, à la
recherche des dossiers qui
influencent directement la vie des
communes et de leurs habitants.
Une petite visite sur le site fédéral
www.fgov.be nous a suffit pour
élaborer une longue liste de
matières dont les implications
dépassent largement l’échelon
fédéral (lire en page 5). Certaines
de ces matières ont fait l’objet de
propositions et/ou de débats,
parfois animés, au cours de la
dernière législature. D’autres
seront à l’ordre du jour dans les
années à venir.

Force est de constater que
les lois adoptées par le Parlement
fédéral ont souvent des
retombées sur le plan local. La
commune est en effet le niveau de
pouvoir le plus proche du citoyen.
A ce titre, elle est souvent
amenée, malgré elle, à jouer un
rôle dans la mise en oeuvre ou
l’exécution de décisions qui ne lui
incombent pas. L’exemple le plus
spectaculaire au cours de ces der-
nières années est sans aucun
doute la réforme des polices.

A l’inverse, les communes
ont des attentes vis-à-vis de l’Etat
fédéral. Afin de donner plus de

poids à leurs revendications, elles
se regroupent régulièrement pour
parler d’une seule voix. C’est la
raison d’être de l’Union de la Ville
et des Communes ou de la confé-
rence des bourgmestres. Les com-
munes tentent également de trou-
ver des relais auprès d’autres ins-
tances, comme les Régions ou les
Communautés.

Dans ce contexte, on perçoit
clairement l’interaction indispen-
sable entre les autorités fédérales
et les communes. D’un côté
comme de l’autre, on trouve des
hommes et des femmes qui ont
été élus pour représenter leurs

concitoyens et gérer au mieux
l’ensemble des matières dont ils
ont la compétence. Nous vous
invitons à découvrir les motiva-
tions et les attentes de quatre can-
didats aux élections législatives du
18 mai, des candidats qui sont
par ailleurs mandataires locaux à
Jette (lire en page 4). Il nous reste
enfin à déterminer le rôle que
nous, citoyens, sommes prêts à
jouer, au-delà de notre devoir
électoral, pour que notre commu-
ne, notre Région, notre
Communauté, notre pays nous
ressemblent un peu plus.

Chambre - royaume

Sénat - royaume

Chambre - canton de Molenbeek-Saint-Jean

Sénat - canton de Molenbeek-Saint-Jean

Chambre - circonscription de Bruxelles - Hal - Vilvorde

Sénat - circonscription de Bruxelles - Hal - Vilvorde
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Sven Gatz SvenGatz est né en 1967. Après des
humanités latin-grec au collège Saint-
Pierre, il obtient une licence au droit à la
KUL et une licence spéciale en droit admi-
nistratif à l’ULB. Depuis 1995, il siège au
Conseil régional bruxellois et, depuis
1999, au Parlement flamand. En octobre
2000, il a été élu conseiller communal à
Jette. En 2002, il a rejoint les rangs du VLD
(auparavant, VU-ID 21). Il est père de trois
enfants : Jan (11 ans), Willem (9 ans) et
Eva (6 ans). Il est, par ailleurs, joueur de
football en salle et de football, président de
l’asbl Jeugd en Stad, membre actif d’un
club d’amateurs de bière, supporter du
RWDM et membre du conseil d’administra-
tion de la VUB. 
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E L E C T I O N S :  E T M A I N T E N A N T ?D O S S I E R

Werner Daem

Werner Daem est né en 1954 à
Yangambi (Congo). Il est marié avec Hilde
Beeckman, vétérinaire, et a quatre enfants:
Frederik (14 ans), Elisabeth (13 ans),
Alexander (9 ans) et Nikolaas (5 ans). Il tra-
vaille comme avocat au Barreau de
Bruxelles et occupe en outre la présidence
du conseil d’administration de la STIB.
Après les élections communales de 2000, il
est devenu premier échevin au sein du
collège jettois. Il est en charge des
Finances, de l’Economie, de
l’Enseignement néerlandophone et de la
Communauté flamande.

QQuueelllleess  ssoonntt  lleess  rraaiissoonnss  qquuii  oonntt
mmoottiivvéé  vvoottrree  ccaannddiiddaattuurree  aauuxx  éélleeccttiioonnss
llééggiissllaattiivveess  dduu  1188  mmaaii  ddeerrnniieerr  ??

Je veux avant tout insister sur le fait
que la politique s’occupe des gens. Les
élections ne sont donc pas organisées pour
les hommes politiques, mais bien pour les
citoyens. D’autre part, j’ai voulu contribuer
à la réussite de mon parti. Par cette partici-
pation aux élections législatives, j’ai pu
montrer aux électeurs que je soutiens plei-
nement mon parti et son programme,
même sans figurer à une place de combat
sur la liste.

QQuueelllleess  ccoonncclluussiioonnss  ttiirreezz-vvoouuss  dduu
rrééssuullttaatt  qquuee  vvoouuss  aavveezz  oobbtteennuu  ??

Je suis surtout satisfait du résultat de
mon parti, le sp.a-spirit. Je crois que les
gens ont accordé du crédit à notre
démarche. Ils ont compris que nous étions
effectivement là pour eux et non pour nous.
Mon résultat personnel est excellent, mais
cela a moins d’importance.

CCoommmmeenntt  eennvviissaaggeezz-vvoouuss  ddèèss
lloorrss  llaa  ssuuiittee  ddee  vvoottrree  ccaarrrriièèrree  ppoollii-
ttiiqquuee  ??

Je n’aime pas l’expression ‘carrière
politique’. En politique, ce sont les citoyens
qui déterminent votre carrière politique.

QQuueelllleess  ssoonntt  vvooss  aatttteenntteess  àà  ll’’ééggaarrdd
dduu  ppoouuvvooiirr  ffééddéérraall  eenn  ccee  qquuii  ccoonncceerrnnee
ll’’aavveenniirr  ddeess  ccoommmmuunneess  eenn  ggéénnéérraall  eett
ddee  JJeettttee  eenn  ppaarrttiiccuulliieerr  ??

J’espère que les autorités fédérales
accorderont aux problèmes spécifiques qui
se posent à Bruxelles et donc à Jette l’at-
tention qu’ils méritent. Je pense essentielle-
ment au logement, à la mobilité, à la cri-
minalité, à l’enseignement,... Il faut que de
l’argent et des moyens supplémentaires
soient mis à la disposition de la Région de
Bruxelles-Capitale et des communes.

Candidats jettois :
quelles attentes pour notre commune ?

Hervé Doyen

Hervé Doyen est âgé de 46 ans. Il est
marié et papa de trois enfants de 16 ans,
13 ans et 8 ans. Il débute sa carrière
comme enseignant au collège La Fraternité
à Laeken. Son engagement politique le
conduit à la présidence du Foyer culturel
jettois dès 1986. Il se présente aux élec-
tions communales en 1988, à la demande
de Jean Louis Thys, et décroche un siège au
conseil de l’aide sociale. Au lendemain des
élections communales de 1994, il accepte
un mandat d’échevin, fonction qu’il assure
jusqu’au décès du bourgmestre Jean Louis
Thys. Le 18 novembre 1999, Hervé Doyen
accède à la fonction de bourgmestre, un
mandat qu’il conserve après le scrutin com-
munal d’octobre 2000. Ce Jettois de
souche est le 20ème bourgmestre de notre
commune. Ses priorités sont centrées sur
l’emploi (face aux 20 % de chômeurs à
Bruxelles), la sécurité (face aux consé-
quences de la réforme des polices et la
nécessaire réforme de la justice), les soins
de santé et la famille.

QQuueelllleess  ssoonntt  lleess  rraaiissoonnss  qquuii  oonntt
mmoottiivvéé  vvoottrree  ccaannddiiddaattuurree  aauuxx  éélleeccttiioonnss
llééggiissllaattiivveess  dduu  1188  mmaaii  ddeerrnniieerr  ??

Etre Bourgmestre, c’est être en prise
avec de nombreuses problématiques de

proximité qui concernent directement les
citoyens (sécurité, emploi, aménagement
du territoire,...). Mais dans le même temps,
force est de constater qu’au niveau local,
les mandataires n’ont pas toujours les
moyens de faire entendre la voix des
citoyens dès lors que ces politiques sont le
plus souvent décidées ou induites à
d’autres niveaux de pouvoir que le niveau
communal (régional, communautaire,
fédéral,...). Se présenter aux élections à ces
autres niveaux, c’est y porter le débat et ma
sensibilité de mandataire local.

QQuueelllleess  ccoonncclluussiioonnss  ttiirreezz-vvoouuss  dduu
rrééssuullttaatt  qquuee  vvoouuss  aavveezz  oobbtteennuu  ??

Des résultats se jaugent sur la base de
plusieurs critères : suppléant ou effectif,
place sur la liste, résultats de la liste sur
laquelle on se présente, moyens et ambi-
tions de sa campagne personnelle,...
Compte tenu de ce qui précède, je suis
particulièrement satisfait de mon résultat de
suppléant sur la liste Cdh, d’autant qu’il est
un des meilleurs du canton où j’avais limité
ma campagne électorale...

CCoommmmeenntt  eennvviissaaggeezz-vvoouuss  ddèèss
lloorrss  llaa  ssuuiittee  ddee  vvoottrree  ccaarrrriièèrree
ppoolliitt iiqquuee  ??

Bourgmestre je suis, Bourgmestre je
reste et je ne me départirai pas de cette
vocation première pour laquelle les
Jettoises et les Jettois m’avaient largement
donné leur confiance. C’est pour mieux et
plus défendre leurs intérêts que je me pré-
sente à d’autres suffrages et, dans tous les
cas de figure, ma priorité restera notre
commune de Jette, même si je venais à être
élu aux prochaines élections régionales.

QQuueelllleess  ssoonntt  vvooss  aatttteenntteess  àà  ll’’ééggaarrdd
dduu  ppoouuvvooiirr  ffééddéérraall  eenn  ccee  qquuii  ccoonncceerrnnee
ll’’aavveenniirr  ddeess  ccoommmmuunneess  eenn  ggéénnéérraall  eett
ddee  JJeettttee  eenn  ppaarrttiiccuulliieerr  ??

Deux choses doivent occuper l’esprit
des mandataires bruxellois : la sécurité des
citoyens et le refinancement des communes
de la Région. La sécurité parce qu’elle est
devenue une des principales préoccupa-
tions sur le territoire, même s’il convient
d’envisager cette problématique sous
l’angle le plus large possible : emploi, jus-
tice, réforme des polices, enseignement,...
Le refinancement des communes bruxel-
loises parce qu’en participant à hauteur de
21 % du PIB (produit intérieur brut), elles ne
bénéficient que d’un retour de 9 % de ces
recettes... soit un manque à gagner de plu-
sieurs milliards pour la Région. C’est deve-
nu insupportable!

Les enjeux des élections diffè-
rent fondamentalement suivant le
niveau auquel on se situe. Les
électeurs ne s’y trompent
d’ailleurs pas. Même si de
grandes tendances peuvent se
dégager, les critères qui guident
leur vote varient selon qu’ils sont
appelés aux urnes pour des élec-

tions européennes, législatives,
régionales ou communales.
Parallèlement, les motivations des
candidats dépendent également
du type d’élections auxquelles ils
participent. Au niveau communal,
la proximité et l’engagement dans
la vie locale jouent un rôle déter-
minant. A l’opposé, les élections

législatives placent les élus au
coeur des débats sur l’avenir du
pays.

De nombreux mandataires
locaux étaient présents sur les
listes le 18 mai dernier. Par le
biais de cette candidature, ils
entrevoyaient la possibilité de
relayer à l’échelon fédéral les

préoccupations qu’ils vivent dans
leurs communes respectives. Une
petite dizaine de Jettois étaient
candidats à la Chambre ou au
Sénat. Aucun d’entre eux n’a été
élu, même si certains ont obtenu
un résultat très honorable. Parmi
ces candidats jettois, plusieurs
sont membres de notre conseil

communal. Au lendemain du
scrutin, il nous a semblé intéres-
sant d’en interroger quatre
d’entre eux sur les motivations qui
ont guidé leur présence sur les
listes électorales et sur leurs
attentes par rapport aux nouvelles
instances fédérales qui se mettent
en place.
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Etat et communes:
même combat?

Il ne faut pas confondre élections législatives et communales.
Lors des élections communales, nous votons pour des candidats que
nous connaissons. Le résultat de ces élections a un impact direct sur
notre cadre de vie. Les enjeux des élections législatives sont plus
vastes. On y aborde des thèmes comme les contributions, la sécurité,
l’environnement,... Cela n’empêche que les retombées au niveau
local ne sont pas négligeables. Si le commerce extérieur ou la défen-
se ne nous touche pas de près, quantité d’autres aspects de la poli-
tique fédérale influencent notre vie quotidienne. Citons l’emploi, la
santé publique, la justice, la sécurité sociale, la mobilité,... Parmi les
dossiers les plus médiatisés, nous retiendrons les vols de nuit, la réfor-
me des polices ou la diminution des impôts.

Voici un aperçu des compétences fédérales qui nous touchent
directement en tant que citoyens et qui, pour la plupart, ont des
retombées sur la vie d’une commune. Souvent, ce sont en effet les
administrations communales qui sont chargées des aspects pratiques
de la mise en oeuvre de nombreuses mesures décidées au niveau
fédéral. Bien plus, ces décisions fédérales modifient régulièrement le
mode de fonctionnement des communes ou remettent en cause les
moyens dont elles disposent.

Au départ des tteecchhnnoollooggiieess  ddee  ll’’iinnffoorrmmaattiioonn  eett  ddee  llaa  ccoommmmuunnii-
ccaattiioonn, les autorités fédérales veulent développer un e-government
efficace afin de mettre à disposition des services de qualité à un coût
raisonnable. L’e-government est un système intégré et adapté en per-
manence qui reposent sur les nouvelles technologies en la matière.
Grâce à l’e-government, les citoyens et les entreprises auront accès
à des services plus rapides, plus conviviaux, plus directs et plus trans-
parents. Le site fédéral www.fgov.be, tax-on-web et la carte d’identité
électronique sont quelques exemples de l’e-government.

Les aaffffaaiirreess  iinnttéérriieeuurreess constituent un autre domaine d’activité
important. On y traite notamment de la sécurité, de certains droits
démocratiques des citoyens, ainsi que de la politique des étrangers.
La réforme des polices et la loi renforcée en matière de demande
d’asile sont deux dossiers particulièrement en vue. La jjuussttiiccee exerce
aussi est emprise sur notre vie quotidienne. Outre la lutte contre la
criminalité, ce département a également piloté le dossier du mariage
des couples homosexuels.

Inutile de préciser à quel point les ffiinnaanncceess nous touchent de
près. Puis-je déduire les frais de garde pour mes enfants, dois-je
payer une taxe de circulation, quel est le taux de TVA d’application
pour mes travaux de rénovation,...? Ce ne sont que quelques
exemples parmi d’autres. A cela s’ajoutent des mesures qui se font
sentir à plus grande échelle. Ainsi, la diminution des impôts, décidée
au niveau fédéral, aura une influence indirecte sur les finances com-
munales. Elle entraînera en effet une diminution des centimes addi-
tionnels perçus par les communes.

La mmoobbiilliittéé joue un rôle sans cesse croissant dans nos villes
saturées. Au niveau fédéral, il faut mettre en place une politique de
mobilité au service des citoyens, des entreprises et de l’économie du
pays. Cette politique, menée en étroite collaboration avec les Régions
et les communes, devra intégrer différents aspects, comme la sécu-
rité, l’environnement, les enjeux sociaux et une intégration optimale
de tous les modes de déplacement.

Sur le plan social, les autorités fédérales seront également
confrontées à plusieurs défis. L’eemmppllooii est l’un d’entre eux. Parmi les
dernières mesures en date dans ce domaine, rappelons l’égalité entre
hommes et femmes au travail, la lutte contre la violence, les brimades
et le harcèlement sexuel ou encore les mesures en faveur des jeunes
chômeurs. Quant à la ssééccuurriittéé  ssoocciiaallee, elle a une grande influence sur
la qualité de vie des pensionnés, des moins valides ou des personnes
malades. L’importance de la ssaannttéé  ppuubblliiqquuee nous est apparue plus
clairement lors de la crise de la dioxine. Dans ce domaine, les déci-
sions fédérales déterminent également notre vie quotidienne, ainsi que
les missions confiées à certains services communaux (le service des
permis d’environnement, par exemple). Les mesures en la matière s’é-
tendent de la réglementation des additifs utilisés en alimentation à la
prévention du SIDA. Enfin, l’importance de l’ééccoonnoommiiee ne doit certes
pas être sous-estimée au niveau local. Ainsi, l’équilibre nécessaire
entre géants de l’industrie et PME doit être préservé, tandis qu’au
niveau local se pose le problème de la cohabitation harmonieuse
entre les entreprises et l’habitat. Le statut des indépendants et la lutte
contre surendettement sont deux autres thèmes au centre des préoc-
cupations des autorités fédérales et locales.

Cette énumération de thèmes, à la fois longue et pourtant telle-
ment sommaire, démontre la nécessaire interaction entre les diffé-
rents niveaux de pouvoirs. Une concertation permanente permettra
sans aucun doute une meilleure prise en compte des difficultés ren-
contrées par les autorités locales. Voilà un défi de plus pour nos nou-
veaux représentants dans les instances fédérales.

Michel Luzolo

Michel Luzolo est licencié en relations interna-
tionales. Il travaille comme chef de projets à la
Société de Développement pour la Région de
Bruxelles-Capitale (SDRB). Depuis le mois de février
dernier, il occupe le siège laissé vide par la prési-
dente du CPAS Mireille Francq au conseil communal
de Jette. Il est chef du groupe PS-SP.a au conseil.
Michel Luzolo est très actif dans le monde associatif
sub-saharien. Son action s’organise autour de trois
axes : l’emploi, l’école interculturelle et les entre-
prises.

QQuueelllleess  ssoonntt  lleess  rraaiissoonnss  qquuii  oonntt  mmoottiivvéé
vvoottrree  ccaannddiiddaattuurree  aauuxx  éélleeccttiioonnss  llééggiissllaa-
ttiivveess  dduu  1188  mmaaii  ddeerrnniieerr  ??

D’abord, issu de l’immigration sub-saharienne,
j’ai voulu marquer ma présence et inscrire mon
action politique, économique, sociale, environne-
mentale et culturelle à l’hémicycle, véritable labora-

toire politique belge. Ensuite, la lutte contre toutes
les formes, directes et indirectes, visibles et subtiles,
de discriminations en matière d’emploi, d’éducation,
de formation professionnelle, de logement et de cul-
ture aurait, grâce à mon relais, un réel impact au
niveau de Parlement fédéral belge s’occupant des
généralités.

QQuueelllleess  ccoonncclluussiioonnss  ttiirreezz-vvoouuss  dduu  rrééssuull-
ttaatt  qquuee  vvoouuss  aavveezz  oobbtteennuu  ??

Autour de mon nom, j’ai capté 3.302 voix pour
ma première participation à l’échelle fédérale. J’ai
fait une campagne de proximité, plus physique,
fusionnelle que médiatique. Je suis heureux de mon
résultat, bien que j’aie tourné à 20 % de mon poten-
tiel. J’essaierai de faire davantage lors des pro-
chaines échéances (régionales et communales),
quoique différentes du scrutin fédéral plus global.

CCoommmmeenntt  eennvviissaaggeezz-vvoouuss  ddèèss  lloorrss  llaa
ssuuiittee  ddee  vvoottrree  ccaarrrriièèrree  ppoolliittiiqquuee  ??

N’étant pas devin, il m’est difficile d’imaginer la
suite de ma carrière politique. Cependant, j’ai de la
suite dans les idées et dans mon parcours politique.
Au niveau local, je compte bien amorcer la deuxiè-
me moitié de la législature comme conseiller com-
munal. En fait, la suite de ma carrière, c’est servir et
toujours servir nos compatriotes afin de leur faciliter
la vie citoyenne.

QQuueelllleess  ssoonntt  vvooss  aatttteenntteess  àà  ll’’ééggaarrdd  dduu
ppoouuvvooiirr  ffééddéérraall  eenn  ccee  qquuii  ccoonncceerrnnee  ll’’aavvee-
nniirr  ddeess  ccoommmmuunneess  eenn  ggéénnéérraall  eett  ddee  JJeettttee
eenn  ppaarrttiiccuulliieerr  ??

Compte tenu des difficultés d’ordre budgétaire
des communes en général et de Jette en particulier,
je souhaite que le fédéral règle ce qui est dû aux
communes en faisant automatiquement la ristourne
des centimes additionnels. Je pense qu’il faut activer
une action de solidarité fédérale croissante vis-à-vis
des personnes précarisées, via les communes (éche-
vinat des Affaires sociales) et les CPAS, outillés de
façon à faciliter l’insertion professionnelle des per-
sonnes émargeant au revenu d’intégration grâce à
la formation et à l’embauche.

Candidats jettois : quelles attentes pour notre commune ?

QQuueelllleess  ssoonntt  lleess  rraaiissoonnss  qquuii  oonntt  mmoottiivvéé
vvoottrree  ccaannddiiddaattuurree  aauuxx  éélleeccttiioonnss  llééggiissllaattiivveess  dduu
1188  mmaaii  ddeerrnniieerr  ??

Je me suis présenté sur la liste VLD pour la
Chambre à Bruxelles-Hal-Vilvorde afin de soutenir
mon parti. Vu la place que j’occupais sur la liste, je
ne m’attendais pas du tout à être élu, mais j’espérais
gagner la confiance des électeurs à Bruxelles et dans
la périphérie.

QQuueelllleess  ccoonncclluussiioonnss  ttiirreezz-vvoouuss  dduu  rrééssuullttaatt
qquuee  vvoouuss  aavveezz  oobbtteennuu  ??

Je suis satisfait des 2.378 voix que j’ai obte-
nues. J’interprète ce résultat comme un large soutien
pour le travail que j’accomplis et une reconnaissan-
ce pour mon projet libéral de gauche et flamand.
Cela me conforte dans ma position et m’incite à
continuer pleinement dans cette direction.

CCoommmmeenntt  eennvviissaaggeezz-vvoouuss  ddèèss  lloorrss  llaa  ssuuiittee
ddee  vvoottrree  ccaarrrriièèrree  ppoolliittiiqquuee  ??

Mon nom apparaissait pour la première fois sur
la liste VLD. La question se posait dès lors de savoir
si les électeurs du VLD m’accorderaient leur confian-
ce. Mon résultat m’encourage à poursuivre mon
action, en tout cas dans la perspective des élections
régionales de l’année prochaine. J’aimerais pour-
suivre mon mandat de conseiller régional, si les
électeurs me soutiennent dans ce sens.

QQuueelllleess  ssoonntt  vvooss  aatttteenntteess  àà  ll’’ééggaarrdd  dduu  ppoouu-
vvooiirr  ffééddéérraall  eenn  ccee  qquuii  ccoonncceerrnnee  ll’’aavveenniirr  ddeess
ccoommmmuunneess  eenn  ggéénnéérraall  eett  ddee  JJeettttee  eenn  ppaarrttiiccuulliieerr
??

J’attends du nouveau gouvernement mauve
qu’il mette sur pied un projet de ville solide et qu’il
revalorise la ville en tant que cadre de vie. Nos villes
continuent à se vider de leurs habitants, même si
cette tendance s’est quelque peu ralentie ces der-
niers temps. Les communes n’ont pas les moyens
pour venir seules à bout du problème. Nous avons
besoin d’une vision claire qui rende à la ville l’attrait
qu’elle exerçait avant sur les gens. Une gestion
sociale et libérale à l’échelon fédéral pourra faire la
différence.
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Une série de nouvelles règles sont
entrées en vigueur au contrôle tech-
nique depuis le 1er mai. D’autres ne
seront d’application qu’à partir du 1er
janvier 2004. Ces mesures visent sur-
tout les voitures et sont essentiellement
destinées à renforcer la sécurité routiè-
re. Voici de quoi il s’agit.

Le pare-brise
Aucun film autocollant ou enduit

qui ne serait pas d’origine ne peut être
apposé sur le pare-brise de votre véhi-
cule. Les bandes pare-soleil sont
admises pour autant que les dimen-
sions de ces bandes ne dépassent pas

celles d’un pare-soleil d’origine.

Les vitres latérales avant
De même, aucun film autocollant

ou enduit qui ne serait pas d’origine ne
peut être apposé sur les vitres latérales
avant. Des films ou peintures peuvent
être acceptés moyennant une attesta-
tion originale antérieure au 1er mai
2003 certifiant que la transmission
lumineuse est égale ou supérieure à
70%, tests de l’Institut National du
Verre (Charleroi) à l’appui.

La lunette arrière
Ici c’est autorisé. Les films autocol-

lants ou enduits non d’origine peu-
vent être apposés sur la lunette arriè-
re, pour autant que le véhicule soit
équipé d’un rétroviseur extérieur côté
passager.

Le troisième feu stop
Toutes les voitures mises en ser-

vice depuis 1998 sont obligatoire-
ment équipées de trois feux stop.
Pour les véhicules d’avant 1998, le
troisième feu stop monté d’origine
est accepté sans problème. Mais
celui qui a été placé par après doit

être approuvé «conformément au
Règlement 7 de la ECE» et porter un
marquage «S 3 ou E».

Les ceintures de sécurité
Tous les sièges (toutes les places)

des voitures neuves vendues à partir du
31 mars 2003 doivent disposer de
ceintures de sécurité à deux ou à trois
points avec un mécanisme d’enroule-
ment. Les sièges avant (des deux côtés
pour les véhicules utilitaires), mis en
service pour la première fois à partir du
31 mars 2003, doivent être équipés
d’une ceinture de sécurité à trois points
avec enrouleur automatique de la
bande. Les autres sièges doivent être
équipés d’une ceinture de sécurité à
deux ou à trois points.

Les pneus
Les prescriptions suivantes seront

d’application dès le 1er janvier 2004.
Il sera désormais interdit de rouler avec
des pneus de marques différentes sur
un même essieu. Mais il y a plus.
Chaque pneu de votre auto devra
avoir un indice de charge et un indice
de vitesse  égal ou supérieur à celui
prévu par le constructeur (renseignez-

vous chez votre revendeur ou chez
votre garagiste). C’est déjà le cas
actuellement, mais uniquement pour
les deux pneus d’un même essieu.

Ce n’est pas fini. Les pneus montés
sur un même essieu (avant ou arrière)
devront avoir les mêmes caractéris-
tiques symétriques. Ce qui implique
qu’ils devront être de la même
marque, avoir le même dessin de rai-
nures principales et le même degré
d’usure sur trois quarts de la bande de
roulement. La loi impose également
que les dimensions des pneus montés
correspondent aux dimensions prévues
par le constructeur, sauf dérogation du
Ministère des Transports.

D’autres exigences, déjà
anciennes, peuvent encore être rap-
pelées: la profondeur minimale des
rainures doit être de 1,6 mm, les deux
pneus montés sur le même essieu doi-
vent être de même structure (diagona-
le ou radiale), et si vos pneus avant
sont à structure radiale, vos pneus
arrière doivent également l’être. Vous
savez ce qu’il vous reste à faire pour
éviter le carton rouge.

Du nouveau au contrôle technique

Le C.P.A.S. (Centre
Public d’Aide Sociale) de
Jette recrute…
ppoouurr  ssaa  MMaaiissoonn  ddee  rreeppooss
((MM..RR..PP..AA..//MM..RR..SS..))

-  ddeess  iinnffiirrmmiieerrss((èèrreess))  ggrraa-
dduuéé((ee))ss  AA11

-  ddeess  iinnffiirrmmiieerrss((èèrreess))  bbrree-
vveettéé((ee))ss  AA22

-  ddeess  aassssiissttaanntt((ee))ss  eenn  ssooiinnss
hhoossppiittaalliieerrss

VVoottrree  pprrooffiill ::

Vous êtes titulaire du diplôme
d’infirmier(ère) gradué(e) ou bre-
veté(e), ou d’assistant(e) en soins
hospitaliers, vous êtes intéressé(e)
par une approche de qualité des
soins prodigués à la personne âgée,
vous aimez l’organisation, vous avez
le sens de l’initiative.

LLaanngguueess ::

Vous êtes détenteur(trice) du
brevet délivré par le SELOR portant
sur la connaissance de la deuxième
langue, ou êtes disposé(e) à l’ac-
quérir.

NNoouuss  vvoouuss  ooffffrroonnss ::

Un emploi à temps plein à durée
indéterminée au sein d’une équipe
dynamique, une ambiance agréable
de travail dans une institution atten-
tive à ses collaborateurs, un travail
en équipe, la prise en compte de
votre ancienneté, une formation per-
manente, les avantages du service
public ainsi qu’une rémunération
attrayante.

LLeess  ccaannddiiddaattuurreess  ssoonntt  àà  aaddrreesssseerr
àà  MMaaddaammee  JJ..  WWEELLSSCCHH  -  DDiirriiggeeaannttee
dduu  DDééppaarrtteemmeenntt  dduu  ppeerrssoonnnneell  -  rruuee
ddee  ll’’EEgglliissee  SSaaiinntt-PPiieerrrree  4477-4499  -  11009900
BBrruuxxeelllleess  ––  0022//442222..4466..1100

S É C U R I T É

Cela se bouscule sur les bancs
de l’école de police. La direction du
recrutement et de la sélection des
polices fédérale et zonale a confirmé
les chiffres suivants : il y a eu 4.338
candidatures entre le 1er janvier et le
1er mai, soit une augmentation de
53 pc par rapport à l’année passée.
Cela fait en moyenne 1.084 inscrip-
tions par mois ! La réforme des
polices semble avoir des effets positifs
sur le recrutement. La hausse des
salaires y est bien entendu pour
quelque chose, mais aussi la stabilité
de l’emploi, la formation continue et
les différentes possibilités de carrière. 

Que se passe-t-il lorsque l’on
décide de s’engager dans la
police ?

Tout d’abord, vous devrez satis-
faire aux critères de base suivants :

- être de nationalité belge.
- être titulaire du diplôme requis

selon la fonction demandée : pour le
cadre de base, le certificat d’études
ou assimilé, pour le cadre des offi-
ciers, un diplôme universitaire ou
assimilé.

- avoir au moins 18 ans au début
de la formation.

- avoir un comportement irrépro-
chable (ce qui ne signifie pas que
vous n’ayez jamais eu une contraven-
tion !)

- être titulaire du permis de
conduire de catégorie B en début de
formation.

- correspondre à un profil médi-
cal strict qui prévoit entre autres que
vous ayez une bonne vue, que vous
soyez en bonne santé, que votre
poids soit en rapport avec votre taille,
que vous ayez une certaine enduran-
ce physique.

Ensuite, il y a une batterie d’é-
preuves. Chaque candidat doit suc-
cessivement être déclaré apte aux
tests suivants :

- une épreuve qui évalue les apti-
tudes cognitives nécessaires.

- un test de personnalité.
- un test d’aptitude physique et

médicale.
- un entretien avec la commission

de sélection.
Ces tests de sélection s’étendent

sur quatre jours, répartis sur une
période de trois à six mois. Certaines
épreuves se déroulent en groupe,
d’autres individuellement. Vous
devrez obligatoirement avoir atteint le
seuil de réussite requis pour participer
à l’épreuve suivante.

Si vous réussissez ces tests, vous
serez invité(e) à commencer votre
carrière dans la police par une for-
mation de 12 mois (pour le cadre de
base), pendant laquelle vous êtes
payé(e)s 1.187 EUR/mois. Après l’é-
cole, il vous faudra encore prester six
mois comme stagiaire avant d’inté-
grer pour de bon les forces de police.
Tous les candidats sont amenés à
faire un choix, en fonction des places
vacantes. Celles-ci étant plus nom-
breuses dans les zones locales, ce
choix est logiquement effectué par la
majorité des aspirants policiers. Si
vous êtes intéressé(e), ne perdez plus
de temps, il y a encore des places
vacantes.

RReennsseeiiggnneemmeennttss  ::  PPoolliiccee  FFééddéérraallee
-  DDiirreeccttiioonn  dduu  RReeccrruutteemmeenntt  eett  ddee  llaa
SSéélleeccttiioonn    -  RRuuee  FFrriittzz  TToouussssaaiinntt,,  4477  -
00880000//9999..550055  -  wwwwww..jjoobbppooll..bbee

Police en pratique
Chaque mois, nous abordons, dans le cadre de cette rubrique “Police en pratique”, un thème lié à vos relations avec les ser-

vices de police. Des conseils vous sont prodigués, des informations vous sont transmises, afin de vous faciliter la vie et de mieux vous
protéger. Vous serez ainsi au courant des dernières nouveautés au niveau légal ou en matière d’organisation des services de la zone
de police Bruxelles-Ouest.

Etre policier, une nouvelle tendance ?

V O T R E S É C U R I T É , C ’ E S T N O T R E A F F A I R E

EMPLOI
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D’un point de vue scientifique, c’est clair. L’utilité de la ceinture n’est plus à démontrer.
C’est effectivement un des moyens les plus simples et les moins chers pour réduire les consé-
quences d’un accident et faire baisser le nombre de victimes de la route. La ceinture de sécu-
rité reste le système qui a sauvé le plus de vies dans l’histoire de la circulation routière, et ça
ne date pas d’hier.

Pourtant, beaucoup d’entre nous omettent régulièrement de s’attacher en voiture, parti-
culièrement pour de petits trajets. En réalité, une grande majorité de la population sait très bien
qu’il est obligatoire de boucler sa ceinture, tant à l’avant qu’à l’arrière. Mais le réflexe ne
semble pas être présent. On oublie. Dans certains cas, cette nonchalance peut avoir des consé-
quences graves sur d’autres personnes. Combien d’enfants ne voit-on pas se déplacer libre-
ment sur la banquette arrière, ou dormir paisiblement dans les bras de leur mère installée à
l’avant…

Bref, le port de la ceinture n’est toujours pas un réflexe. Pour tenter de remédier à cette
situation, l’I.B.S.R. (Institut Belge pour la Sécurité Routière) organise, du 2 au 29 juin 2003, une
nouvelle campagne de sensibilisation au port de la ceinture, en collaboration avec les assu-
rances ‘P&V’. L’objectif est clair : accroître le nombre de personnes qui s’attachent, tant à
l’avant qu’à l’arrière, et particulièrement lors de courts trajets. Il faut effectivement savoir qu’en
moyenne, une personne sur deux ne boucle pas sa ceinture lorsqu’il s’agit d’un petit déplace-
ment. Pourtant, tout le monde est convaincu de l’utilité du port de la ceinture. Les changements
de comportement semblent difficiles à obtenir.

Alors une fois de
plus, et parce qu’on ne
le répétera jamais assez :
boucler sa ceinture, ça
ne prend pas de temps,
ça ne fait pas mal et ça
ne coûte rien…mais ça
peut sauver des vies. Il
n’y a donc aucune rai-
son valable pour que le
port de la ceinture ne
devienne pas une habi-
tude, comme celle de
mettre la clé de contact.

M O B I L I T É

Un dernier arrêté royal a été publié au
Moniteur belge ce 8 mai 2003 par l’ex-cabi-
net du Ministre de la Mobilité et des
Transports Isabelle Durant. Le «Code de la
rue» reprend une série de dispositions en
faveur d’une utilisation plus conviviale de la
voie publique. 

La philosophie générale de ce nouveau
code est de favoriser les usagers faibles et de
rétablir un plus grand équilibre avec les auto-
mobilistes. Cette réforme du code de la route
prendra effet au 1er janvier 2004. En voici les
grandes lignes.

Dépassement des camions
Les camions (véhicules de plus de 7,5

tonnes) ne pourront plus dépasser en cas de
pluie sur les autoroutes, routes pour automo-
biles et routes à 4 bandes de circulation mini-
mum. Deux exceptions: ils pourront encore
dépasser les tracteurs agricoles, mais aussi
d’autres véhicules sur la bande de circulation
réservée aux véhicules lents (dans certaines
montées). Cette mesure a été prise pour limi-
ter les risques d’accident lors des manoeuvres
de dépassement des camions sur les auto-
routes lorsque le sol est humide. Ces dépasse-
ments soulèvent souvent de dangereux nuages
d’eau qui peuvent être aveuglants.

Instauration                        du
trottoir ‘fictif ’

Sur des chemins dépourvus de trottoir,
les voitures devront laisser un écart d’un
mètre en dépassant un piéton. Si cette distan-

ce ne peut être respectée, la voiture doit rou-
ler au pas, et au besoin s’arrêter.

Responsabilité  de l’usager fort
Une responsabilité de l’usager le plus

fort envers l’usager le plus faible est établie.
L’arrêté royal spécifie clairement que tout
conducteur doit tenir compte des usagers plus
vulnérables que lui, en particulier lorsqu’il
s’agit d’enfants, de personnes âgées ou de
personnes handicapées.

Interdiction de dépasser près
d’un passage pour piétons

Jusqu’à présent, il était permis de dépas-
ser un véhicule à l’approche d’un passage
pour piétons, à condition que cette
manoeuvre soit effectuée à vitesse réduite.
Toutefois, de graves accidents s’étant produits
ces derniers mois, il sera désormais interdit de
dépasser à l’approche d’un passage pour
piétons (toute manoeuvre de dépassement
doit donc être terminée avant que le véhicule
qui dépasse ne soit arrivé au passage).

Enfin des règles
pour les rollers

Une nouvelle catégorie d’usagers est
créée dans le code de la route: ceux qui utili-
sent les patins à roulettes (ou rollers) et les
trottinettes. De nouvelles règles de comporte-
ment sont donc établies, et varient selon l’âge
des usagers. 

Si  vous  avez  plus  de  16  ans, vous devrez

utiliser les pistes cyclables. A défaut de pistes
cyclables, en agglomération, vous pourrez
emprunter le bord droit de la chaussée
lorsque la vitesse est limitée à 30 km/h. Dans
les zones 50 km/h, vous devrez emprunter le
bord droit de la chaussée ou le trottoir ou
encore l’accotement praticable. Hors
agglomération, à défaut de piste cyclable,
vous devrez circuler en priorité sur le trottoir
ou sur l’accotement (à défaut, sur le bord
droit de la route). 

Si  vous  avez  moins  de  16  ans, vous
devrez emprunter le trottoir ou l’accotement.
A défaut de trottoir ou d’accotement, vous
pourrez utiliser la piste cyclable. Si aucun de
ces aménagements n’existe, l’usage de la
trottinette ou des rollers est interdit, sauf dans
les zones résidentielles, piétonnes ou
réservées au jeu.

Vous savez donc ce qu’il vous reste à
faire si vous recevez des rollers ou une trotti-
nette pour vos étrennes.

Du code de la route au «code de la rue»Nouveautés
à  la  STIB

Primeur européen-
ne pour la station
de métro Belgica

A l’occasion du 55ème congrès de
l’Union internationale des Transports en
Commun, la STIB (Société de Transports
Intercommunaux Bruxellois) a présenté diffé-
rents projets novateurs. Dès le mois de sep-
tembre, les voyageurs pourront obtenir les
heures de départ des bus et des métros par
GSM ou par téléphone. Depuis deux ans, les
usagers des bus et des métros peuvent déjà
obtenir les temps d’attente exacts à chaque
arrêt par le biais d’internet. Ces temps d’at-
tente sont mis à jour toutes les vingt
secondes. En 2004, les personnes qui pren-
nent le tram pourront également être
informées par GSM de l’heure d’arrivée de
leur moyen de transport.

D’ici 2005, la STIB veut adapter tous les
carrefours équipés de signaux lumineux sur
les axes régionaux afin que le feu soit tou-
jours vert pour les trams et les bus. La circu-
lation des véhicules de la STIB en surface sera
ainsi rendue plus fluide.

Des innovations technologiques sont
aussi à l’étude en ce qui concerne les titres
de transport. La STIB pense à une carte à
puce rechargeable qui serait validée par un
lecteur optique. Ce système qui est déjà en
service dans 40 villes du monde accélère
sensiblement la cadence des transports en
commun.

Ceci dit, l’innovation la plus importante
est l’attention que la STIB accorde aux usa-
gers moins valides. Ainsi, l’installation d’un
escalier roulant équipé d’une cage d’ascen-
seur est prévue dans la station de métro
Belgica, située à la limite de notre commune.
Il s’agit d’une primeur à l’échelle européen-
ne. La STIB a conçu ce prototype avec la
firme CNIM, spécialisée dans la fabrication
d’escaliers roulants. Le système peut être
monté sur un escalier roulant classique. Cette
solution est moins coûteuse et plus rapide à
installer qu’un ascenseur. La plupart des sta-
tions de métro ne permettent d’ailleurs pas
l’aménagement d’un ascenseur. La société de
transports envisage le montage de ces esca-
liers roulants dans une trentaine de stations
de métro.

Ces innovations mises en oeuvre par la
STIB s’inscrivent dans le cadre de la libérali-
sation du marché des transports en commun
urbains, envisagée par la Commission
européenne. Dans ce cas de figure, la situa-
tion que nous connaissons aujourd’hui à
Bruxelles, où une seule société publique
gère l’ensemble du réseau de bus, de trams
et de métros, serait remise en cause. Afin de
renforcer sa position, la STIB a donc entre-
pris d’améliorer la qualité de ses services.
Les résultats se font d’ores et déjà sentir. Le
ticket ‘Jump’ qui permet aux usagers d’em-
prunter indifféremment les véhicules des
quatre sociétés de transports en commun
présentes sur le territoire bruxellois a permis
à la STIB de remporter le troisième prix dans
la catégorie Intégration lors du congrès
international.

A JETTE,
SANS MA VOITURE

Du 16 au 22 septembre 2003 aura
lieu la semaine de la mobilité, placée
sous le signe de l’accessibilité aux per-
sonnes handicapées. A cette occasion,
notre commune participera à l’opération
“En ville, sans ma voiture” le dimanche
21 septembre. La circulation sera donc
interdite ce jour-là sur l’ensemble du ter-
ritoire jettois, ainsi que dans les 19 com-
munes bruxelloises.

Tous les détails concernant l’opéra-
tion “A Jette, sans ma voiture” et la
semaine de la mobilité vous seront com-
muniqués dans les prochaines éditions
du journal communal Jette-Info. Pour
rappel, l’échevin de la Mobilité Jean-
Louis Pirottin a lancé un appel aux Jettois
afin qu’ils participent à l’opération “En
ville, sans ma voiture” et qu’ils remettent
en cause leurs modes de déplacement
lors de la semaine de la mobilité.

EEEENNNN VVIILLLLEEVVIILLLLEE ,,  ,,  SSAANNSSSSAANNSS MMAAMMAA VVOOIITTUURREEVVOOIITTUURREE

OOccccuuppeezz  ll’’eessppaaccee  ppuubblliicc  !!
LLee  ddiimmaanncchhee

2211  sseepptteemmbbrree  22000033
Si vous avez un projet d’animation

pour votre rue, parlez-en à vos voisins et
contactez le conseiller en mobilité avant
le 30 juin 2003.

SSEEMMAAIINNEE DDEE LLAA MMOOBBIILLIITTÉÉ 22000033
UUnnee  iiddééee  ??

CC’’eesstt  llee  mmoommeenntt  ddee  llaa  tteesstteerr......
DDuu  1166  aauu  2222  sseepptteemmbbrree  22000033

Si vous avez une idée pour amélio-
rer la mobilité (circulation ou stationne-
ment) dans votre rue ou votre quartier,
n’hésitez pas à nous la communiquer
avant le 30 juin 2003.

PPoouurr  ttoouutt  rreennsseeiiggnneemmeenntt  oouu
ssuuggggeessttiioonn  ::  PPhhiilliippppee  CCaauuddrroonn,,
ccoonnsseeiilllleerr  eenn  MMoobbiilliittéé  ddee  llaa  ccoommmmuu-
nnee  ddee  JJeettttee  -  cchhaauussssééee  ddee  WWeemmmmeell
110022  àà  11009900  JJeettttee  -  0022//442211..4422..0099  -
ffaaxx  ::  0022//442211..7700..9922  -  ee-mmaaiill  ::
pphhccaauuddrroonn@@jjeettttee..iirriissnneett..bbee

Petit trajet ?
La ceinture, c’est sûr



88 Jette info n°99 - juin 2003
��

Au cours de la vie d’une habitation, il
peut arriver que le propriétaire veuille en
modifier la devanture ou en transformer la
façade. Rénover pour une meilleure pré-
sentation, rafraîchir ou reconstruire pour
réparer une partie endommagée, tous ces
travaux nécessitent au préalable une auto-
risation de la commune, délivrée sous la
forme d’un permis d’urbanisme. C’est une
décision administrative qui vous permet
officiellement de réaliser certaines
constructions ou certains aménagements
sur un immeuble. Sans cette autorisation,
les travaux ne peuvent débuter.

L’immeuble situé avenue de Laeken, à
l’angle de la chaussée de Jette, a récem-
ment fait l’objet d’un permis d’urbanisme,
autorisant ainsi son propriétaire à effectuer
le recouvrement de la façade de l’im-
meuble.

Vous aviez  peut-être remarqué que
Les travaux de recouvrement d’une façade
par des plaquettes avaient été interrompus,
durant plusieurs mois dans une autre artère
jettoise. Le service communal de
l’Urbanisme avait effectivement donné
l’ordre d’interrompre les travaux de rénova-
tion. Ceux-ci avaient été entamés sans
aucune autorisation.

La législation en vigueur dans la
Région de Bruxelles-Capitale prévoit la
modification de l’aspect d’une construction
ou l’emploi d’autres matériaux que ceux
prévus initialement nécessite au préalable
l’obtention d’un permis d’urbanisme. 

Même si vous estimez que la façade
enduite de l’immeuble est sans intérêt,
vieille ou démodée, et que, comme pro-
priétaire, vous considérez la pose de pla-
quettes comme la solution idéale et surtout
la plus rationnelle, vous ne pouvez négliger
le fait que cette façade est un élément de la
rue et de son quartier. Dans le premier cas
que nous évoquons ci-dessus, la situation
de l’immeuble, à l’angle de deux avenues,
lui confère une visibilité importante dans les
larges perspectives de l’endroit. Sa présen-
tation est similaire aux autres façades du

quartier, faites de jeux de briques variées.
Ce cas a été analysé en profondeur

par les membres de la commission de
concertation. Ceux-ci regrettaient que la
réparation de l’enduit de la façade n’ait
pas été envisagée. 

Après modification de la demande, le
permis d’urbanisme a finalement été avisé
favorablement, à la condition de prévoir,
d’une part, une teinte de brique similaire à
celle des bâtiments environnants et, d’autre
part, un jeu de briques de teintes différentes
pour mieux épouser les coloris des façades
avoisinantes. Il faudra également  réduire
la saillie des briques (limiter les sur-épais-
seurs) et maintenir le relief existant (chaîna-
ge, encadrement de fenêtre, obturation des
trous de boulin,...)

Certains se sont indignés de ces
strictes conditions, mais les services de
l’Urbanisme communal et régional, ainsi
que le service des Monuments et des Sites
ont pour objectif d’arrêter la dégradation
du patrimoine de notre ville qui n’est pas
uniquement constitué des bâtiments
classés. Une attention toute particulière
doit être apportée à la sauvegarde du petit
patrimoine qui compte 1001 détails. 

Peu de propriétaires sont conscients de
l’intérêt de ce petit patrimoine. Récemment,
une personne s’est laissée convaincre par
un entrepreneur qu’aucun permis n’était
nécessaire pour procéder à des travaux de
recouvrement de façade. Dès le premier
jour des travaux, le service de l’Urbanisme
de la commune a voulu les interrompre,
mais l’entrepreneur les a poursuivis envers
et contre tout. Un procès-verbal d’infrac-
tion a finalement été dressé et transmis au
parquet. Le fonctionnaire délégué de
l’aménagement du territoire et du loge-
ment a confirmé le mode de réparation
demandé par la commune, à savoir la
remise en état des lieux. Après avoir payé
les travaux, le propriétaire se verra donc
condamné à faire procéder au retrait des
plaquettes et à la réparation de l’enduit de
sa façade.

De tels procès-verbaux d’infraction
peuvent également être dressés dans le cas
d’un remplacement de châssis en bois ou
de châssis métalliques par des châssis en
pvc ou en aluminium de dimensions ou de
profil différents. Le remplacement d’une
porte cochère ou d’une porte d’entrée en
bois par une porte métallique ou en pvc
différant complètement de la porte d’origi-
ne doit également faire l’objet d’une
demande.

La stricte réglementation de notre
Région a pour but d’éviter l’uniformisation
et la banalisation des façades en mainte-
nant tous ces petits détails qui concourent
à l’embellissement d’un bâtiment.
L’utilisation de matériaux contemporains
inappropriés  risque souvent de porter
atteinte à la décoration originelle : ferron-
neries (grille, balcon), menuiserie (châssis,
bow-window), corniches en bois, lucarnes
et oeils-de-boeuf, peintures, bas reliefs,
décors en stucs et céramiques, moulures,
lanternes, boîtes à lettres, sonnettes,
mosaïques, etc...

Dans tous les cas l’entretien du patri-
moine existant est préférable au remplace-
ment. En cas de doute, n’hésitez pas à
contacter le service de l’Urbanisme qui
pourra vous fournir les renseignements en
matière de législation. Informez-vous avant
de faire entreprendre des travaux, même
s’ils vous semblent de très minime impor-
tance.

RReennsseeiiggnneemmeenntt  ::
SSeerrvviiccee  ddee  ll’’UUrrbbaanniissmmee  -  RRuuee  HH..

WWeerrrriiee,,  1188-2200  -  11009900  BBrruuxxeelllleess  -  ttééll..
0022..442233..1133..9922  -  dduu  lluunnddii  aauu  vveennddrreeddii
ddee  88hh3300  àà  1144hh..  

LLee  CCeennttrree  UUrrbbaaiinn  aassbbll  -  HHaalllleess
SSaaiinntt-GGéérryy  -  ppllaaccee  SSaaiinntt-GGéérryy  11  -
11000000  BBrruuxxeelllleess  -  TTééll..  0022..551122..8866..1199  -
ee-mmaaiill::  cceennttrree..uurrbbaaiinn@@sskkyynneett..bbee  -  dduu
mmaarrddii  aauu  vveennddrreeddii  ddee  1100hh  àà  1188,,  llee
ssaammeeddii  ddee  1144hh  àà  1177hh..

Une nouvelle façade ?
N’oubliez pas le permis

RUE DE MORANVILLE 
L’I.B.D.E. (Intercommunale

Bruxelloise de Distribution d’Eau)
procède au remplacement de la
conduite-mère située en voirie par
une nouvelle conduite en trottoir. La
société SIBELGA exécute également
des travaux de remplacement de
conduites ‘basse pression’ et est res-
ponsable de la coordination tech-
nique du chantier. Celui-ci devrait se
terminer pour la mi-juin. Les riverains
concernés seront informés de toute
interruption prévisible de distribution
d’eau. Dans le cadre de ces travaux,
des agents de l’intercommunale
bruxelloise devront avoir accès à
chaque habitation pour en modifier
le raccordement. Un responsable
prendra contact avec les riverains
afin de fixer un rendez-vous.

La commune entamera en sep-
tembre la rénovation des bordures et
des trottoirs.

PPoouurr  ttoouutt  rreennsseeiiggnneemmeenntt  oouu
qquueessttiioonn  rreellaattiivvee  àà  vvoottrree  aalliimmeennttaattiioonn
dd’’eeaauu  ::  0022//555588..3311..0000  -  ffaaxx  ::
0022//555588..3311..3399

RUE LONGTIN (ENTRE L’AVE-
NUE C. DE WIART ET LA RUE
DE MORANVILLE)

La commune procédera au
renouvellement des trottoirs puis au
réasphaltage de la voirie. Les travaux
commenceront au début du mois de
juin et s’achèveront en août après le
congé du bâtiment.

RUE VANDENSCHRIECK, RUE
VAN BORTONNE, RUE VAN
HUYNEGEM

L’I.B.D.E. et SIBELGA procèdent
au renouvellement de leurs installa-
tions rue Vandenschrieck. La com-
mune effectuera ensuite les travaux
de réfection des trottoirs dans trois
artères. Les travaux devraient com-
mencer par la rue H. Van Bortonne
au début du mois de juin pour se ter-
miner en juillet, avant les congés du
bâtiment. La rénovation des trottoirs
de la rue Van Huyneghem débutera
le 4 août. Le renouvellement de la
voirie et des trottoirs rue
Vandenschrieck se fera en septembre
afin de ne pas gêner le marché
annuel.

RUE FERDINAND LENOIR
L’I.B.D.E. effectue des travaux de

raccordement. Ce chantier devrait se
poursuivre jusqu’à la mi-juin. La
commune effectuera à partir de la
seconde moitié du mois d’août le
renouvellement des trottoirs. Ces tra-
vaux, d’une durée de 25 jours
ouvrables, devraient s’achever fin
septembre. Toutes les dispositions
seront également prises afin de ne
pas troubler le marché annuel.

Info CHANTIERS

Depuis le 1er janvier 2003, le pro-
priétaire d’une habitation privée pourra
bénéficier d’un avantage fiscal s’il fait exé-
cuter des travaux de nature à diminuer sa
consommation d’énergie. Cette mesure,
réservée aux propriétaires, s’applique à
tous les logements, qu’ils soient occupés
par le propriétaire ou par un locataire.

Selon le type de travaux, la réduction
d’impôts variera de 15 à 40 % du montant
de la facture, avec un maximum de 600
EUR (500 EUR avant indexation) par année
et par habitation. Ainsi, vous obtiendrez 15
% de réduction d’impôts pour le remplace-

ment d’une ancienne chaudière, l’installa-
tion d’un système de chauffage de l’eau
par énergie solaire ou le placement de
panneaux photovoltaïques. Cette réduction
atteindra 40 % du coût des travaux pour le
placement de double vitrage, de vannes
thermostatiques ou d’un thermostat d’am-
biance, pour l’isolation du toit ou encore
pour l’exécution d’un audit énergétique de
l’habitation. Cette réduction sera appli-
quée pour la première fois sur l’exercice
d’imposition 2004 (revenus de l’année
2003). Notons que les travaux doivent être
confiés à un entrepreneur enregistré.

Pour obtenir cette déduction fiscale, le
propriétaire doit joindre à sa déclaration
d’impôts l’original des factures ou une
copie certifiée conforme par l’entrepreneur,
ainsi que les preuves de paiement des
montants correspondants.

PPoouurr  ttoouutt  rreennsseeiiggnneemmeenntt  ::
AAddmmiinniissttrraattiioonn  ddee  ll’’EEnneerrggiiee  -  NNoorrtthh
GGaattee  IIIIII  -  bbdd  dduu  RRooii  AAllbbeerrtt  IIII  1166  àà  11000000
BBrruuxxeelllleess  -  ttééll..  0022//220066..4422..9977  -
hhttttpp::////mmiinneeccoo..ffggoovv..bbee//eenneerrggyy

Economies d’énergie
et déductions fiscales

C A D R E D E V I E
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Chaque Bruxellois produit en moyenne
360 kg de déchets ménagers par an, dont 25
à 30 % sont des emballages.

A quoi servent les emballages ?
La fonction essentielle de l’emballage est

la protection d’un produit au cours de son
cycle de vie (durant le transport, pendant le
stockage dans le magasin et chez nous à la
maison). Il doit aussi donner les informations
nécessaires concernant le mode d’emploi et
de conservation d’un produit. Mais l’emballa-
ge sert aussi à nous séduire, nous appâter,
nous conquérir, dès que nous franchissons le
seuil du magasin. C’est ce que l’on appelle le
marketing de vente.

Une durée de vie très courte 
Les emballages font partie intégrante de

notre quotidien. Mais que deviennent-ils une
fois vidés de leur contenu? Rien d’autre que
des déchets ! L’apparition des emballages en
plastique PVC (polychlorure de vinyle) dans
les années 70 a inauguré la voie du “One
Way” (jetable après un seul usage). C’est le
cas de la majorité des emballages actuels.
On connaît le résultat : les emballages repré-
sentent aujourd’hui une grande partie du
volume de nos poubelles.

Quels sont les problèmes liés
aux emballages?

Les déchets d’emballage posent de plus
en plus de problèmes écologiques et écono-
miques. Par paresse ou par manque de
volonté, bon nombre de personnes ne pren-
nent pas la peine de trier leurs emballages qui
aboutissent dès lors à l’incinérateur ou dans
une décharge. Cortège de pollutions et gas-
pillage de ressources... En fin de compte,
c’est la nature qui paie les pots cassés. La
participation de tous au tri de déchets est
donc essentielle. Si le recyclage permet de

diminuer les quantités de déchets et d’écono-
miser des ressources naturelles, il faut cepen-
dant noter que le processus coûte de plus en
plus cher. 

Quel est notre rôle de
consommateur?

Réfléchir avant d’agir. Au moment d’ef-
fectuer des achats, gardons un esprit critique
vis-à-vis de la publicité. Ne nous laissons pas
séduire par les emballages les plus attrayants.
Etablissons une liste de courses avant de nous
rendre au magasin. Cela nous permettra de
moins nous laisser tenter par des achats
imprévus.

Quelques conseils pour bien
démarrer

Voici quelques conseils qui vous aideront
à réduire la quantité de déchets d’emballages
que vous produisez. Essayez de compléter
vous-même cette liste de bonnes intentions. 

- Prévoyez un panier, un sac réutilisable
ou un filet pour faire les courses. Savez-vous
que les sacs de sortie de caisse représentent 1
% de la poubelle ménagère, soit 3 kg par
habitant et par an ou 3.300 tonnes par an au
total?

- Préférez les produits vendus en vrac ou
à la découpe  (fruits, légumes, viandes, fro-
mages). Un petit morceau de fromage sur une
grande barquette en frigolite recouverte d’un
film en plastique, c’est un mauvais choix pour
trois raisons : plus d’argent, plus de place,
plus de déchets.

- Choisissez des emballages réutilisables
ou consignés. Les bouteilles en plastique vien-
dront grossir très vite votre poubelle, alors
que les bouteilles consignées en verre revien-
dront à nouveau sur la table.

- Evitez les produits avec un excès d’em-

ballage. Ainsi, les biscuits emballés dans une
barquette, un film en plastique et une boîte en
carton sont à proscrire.

- Choisissez des produits concentrés
(produits d’entretien, lessives,...). Laissez-vous
convaincre. Ils sont aussi efficaces et nécessi-
tent moins d’emballages.

- Evitez à tout prix les mini-portions. Les
grands conditionnements sont moins chers et
moins polluants. Six petits yaourts demandent
plus d’emballages qu’un seul grand pot de
quantité équivalente.

En fin de compte …
… nous payons une somme non négli-

geable pour les emballages sans nous en

rendre compte. Leur coût est en effet compris
dans le prix d’achat du produit. 

On considère que les emballages
coûtent aux consommateurs 248 EUR par
an et par personne, soit 922 EUR pour une
famille de 4 personnes.

Il faut bien se rendre compte que
lorsque la quantité d’emballages diminue,
c’est tout bénéfice pour l’environnement...
et pour notre portefeuille.

Alors, c’est à vous de jouer !
Votre éco-conseillère

Les emballages ? Ça ne m’emballe pas...
E N V I R O N N E M E N T

Cette année, les journées portes ouvertes
sur l’environnement, organisées à Jette les 10
et 11 mai derniers, étaient centrées sur “Le
métier de jardinier”. Quelque 500 personnes
ont profité de cette occasion qui leur était
donnée de découvrir les serres communales et
les parcelles cultivées par l’Oeuvre Royale du
Coin de Terre. Cet événement était organisé
par le service des Plantations, à l’initiative de
l’échevin de l’Environnement Bernard Lacroix.

Les visiteurs étaient accueillis par deux
immenses jardiniers de paille, témoins du
savoir-faire et du dynamisme des jardiniers
communaux qui accordent toujours une
attention particulière à la décoration de la

salle et des abords du site. Une fois de plus,
ils avaient réalisé avec soin une composition
des plus originales, en rapport avec le thème
de ces journées portes ouvertes. Pour illustrer
“Le métier de jardinier”, une exposition était
consacrée aux outils du jardinier à travers les
âges. En outre, les jardiniers communaux
étaient à la disposition des visiteurs pour
répondre à toutes les questions sur leur travail
et sur l’entretien du jardin ou du potager.

“Nous avons eu moins de visiteurs que
les années précédentes”, précise Bernard
Lacroix. “Cela s’explique surtout par le fait
que la Ferme pour Enfants qui attire habituel-
lement de nombreuses familles ne participait
pas à l’événement cette année. Ceci dit, nous
avons eu un public de gens très intéressés.
Notre maître-composteur a ainsi du répondre
à beaucoup de questions sur les techniques
de compostage.”

A noter que le spectacle coloré des mil-
liers de fleurs annuelles cultivées dans les
serres a charmé le public. Ces fleurs sont
maintenant plantées dans les parcs, les petits
espaces verts et les ronds-points de notre
commune. Un régal pour les yeux...

Le temps d’un week-end, partez à la
découverte des jardins des maître-compos-
teurs bruxellois, parfois étonnants, toujours
inattendus. Dans une ambiance conviviale et
familiale, ils vous feront découvrir “Le com-
post sous toutes ses formes”. Le compostage
est une méthode qui permet de réduire de
plus d’un tiers le poids de la poubelle en recy-
clant soi-même les déchets de cuisine et de
jardin. 

Les 7 et 8 juin, plus d’une vingtaine de jar-
dins bruxellois seront exceptionnellement
ouverts. La liste des maîtres-composteurs par-
ticipants est disponible auprès du service Info-
Environnement de l’Institut Bruxellois pour la
Gestion de l’Environnement (IBGE) - tél.
02/775.75.75 ou www.ibgebim.be.

7 et 8 juin : week-end
découverte des jardins

Les coulisses
du métier de jardinier

Comment se débarrasser
de déchets encombrants ?

Des ccaammppaaggnneess  dd’’eennllèèvveemmeenntt  dd’’oobbjjeettss  eennccoommbbrraannttss  àà  ddoommiicciillee  sont organisées à
Jette quatre fois par an, en collaboration avec Bruxelles-Propreté. Attention-
! Les objets encombrants ne peuvent être déposés sur le trottoir avant le passage du
camion. Une personne doit donc être présente le jour de la collecte. La prochaine cam-
pagne d’enlèvement à domicile aura lieu du 20 au 24 octobre 2003. Vous pourrez
vous inscrire pour cette campagne au moyen du bulletin d’inscription qui sera publié
dans le numéro de septembre du Jette-Info.

Les habitants de la Région peuvent de débarrasser gratuitement de 2 m3 d’objets
encombrants tous les six mois. Ils doivent payer 16 EUR par mètre-cube supplémentai-
re. Si vous souhaitez que Bruxelles-Propreté vienne enlever vos objets encombrants à
domicile, il vous suffit de téléphoner au numéro gratuit 0800/981.81. A noter que
l’enlèvement des objets encombrants le dimanche après-midi est supprimé par la
Région pendant le printemps et l’été pour permettre la collecte des sacs verts pour
déchets de jardin.

Vous pouvez également vous rendre à la ddéécchheetttteerriiee  rrééggiioonnaallee avec vos objets
encombrants (appareils électro-ménagers, meubles,...). Pour les particuliers, ce service
est gratuit. Le dépôt de matériel de construction (châssis, éviers, volets, marbres,
poutres,...) est possible, contre paiement, pour les particuliers, les commerçants, les
artisans et les petites entreprises. La déchetterie régionale est située rue du Rupel à
1000 Bruxelles. Elle est accessible du mardi au samedi de 9h à 15h45.

PPoouurr  rraappppeell,,  llee  ppllaacceemmeenntt  ddee  ccoonntteenneeuurrss  ttoouuss  lleess  ddeeuuxx  mmooiiss  eenn  ddiifffféérreennttss
eennddrrooiittss  dduu  tteerrrriittooiirree  jjeettttooiiss  aa  ééttéé  ssuupppprriimméé..

Les branches (d’un diamètre de 7 cm maximum), les ddéécchheettss  vveerrttss  eett  ppeettiittss  ddéécchheettss
cchhiimmiiqquueess peuvent être déposés au service des Plantations (serres communales – ave-
nue du Laerbeek 120) les mardi et jeudi de 9 à 12h et le samedi de 9 à 14h.

Les déchets verts sont collectés eenn  ppoorrttee  àà  ppoorrttee tous les dimanches à partir de
14h. Vous devez utiliser à cette fin les sacs verts spéciaux en vente dans le commerce.
Vous pouvez vous débarasser ainsi de l’herbe, des déchets d’élagage, des feuilles et
des branches de moins de 2 m de long et 20 cm de diamètre. Les grandes branches
et les souches d’arbres ne sont pas acceptées.

Découverte
des jardins à Jette

Des maîtres-composteurs jettois parti-
ciperont à ce week-end “Le compost sous
toutes ses formes”, organisé par l’IBGE.
N’hésitez pas à leur rendre une petite visite
les 7 et 8 juin.

Les  7  et  8  juin  de  14  à  16h  :
Guillaume Michiels (FR) - rue Bonaventure
(parcelle du Coin de Terre, face à l’aire de
jeux à l’entrée du bois de Dieleghem)

Le  8  juin  de  10  à  17h  : Jacques
Scailquin (FR) et Fred Timmerman
(NL/FR/ANG) - chemin des Moutons (par-
celles nos 452 à 544 du Coin de Terre, le
long du bois du Laerbeek)



1100 Jette info n°99 - juin 2003
��

La consultation médicale, centrée sur les
problèmes liés à la vie affective et sexuelle,
constitue un axe essentiel du travail réalisé au
Centre de Planning familial de Jette. Le
médecin du Centre offre une écoute, des
informations et un suivi en matière de contra-
ception, de test de grossesse, de maladies
sexuellement transmissibles, de dépistage
SIDA, ainsi que de difficultés sexuelles au
moment de la puberté ou de la ménopause.

La spécificité de cette consultation se
décline en quatre points : la permanence, la
confidentialité, l’accueil et le tarif.

La consultation s’organise sous forme de
permanences. Le médecin est présent au
Centre à certaines heures, plusieurs fois par
semaine. L’entretien peut donc avoir lieu sans
rendez-vous préalable.

Bien entendu, la confidentialité de la
demande et le secret médical sont scrupuleu-
sement respectés, comme dans toute consul-
tation médicale.

Un accueil personnalisé est prévu. Il
s’agit donc d’un temps pour se mettre à l’ai-
se, pour discuter et s’informer sur tout ce qui

touche à la sexualité et à la vie affective.
Le prix des consultations est fixé à 6 EUR

(7 EUR le samedi). Afin de pouvoir bénéficier
du tiers payant, il est nécessaire d’apporter
deux vignettes de mutuelle.

D’autre part, si des difficultés affectives
ou relationnelles s’ajoutent à la demande
médicale, le médecin pourra orienter son(sa)
patient(e) vers un autre membre de l’équipe
(assistante sociale, conseillère conjugale, psy-
chologue, juriste,...). Cette approche pluridis-
ciplinaire permet de ne pas se limiter au pro-
blème médical seul, mais d’ouvrir un espace
de parole plus large aux personnes qui le
souhaitent.

CCeennttrree  ddee  PPllaannnniinngg  ffaammiilliiaall  ddee  JJeettttee
RRuuee  AA..  VVaannddeennsscchhrriieecckk  7777AA
TTééll..  0022//442266..0066..2277
NNoouuvveell  hhoorraaiirree  ddeess  ccoonnssuullttaattiioonnss  mmééddiiccaalleess  ((àà  ppaarr-

ttiirr  dduu  11eerr  jjuuiinn  22000033))  ::  llee  lluunnddii  ddee  1122hh3300  àà  1133hh1155,,  llee
mmeerrccrreeddii  ddee  1144hh  àà  1177hh3300,,  llee  jjeeuuddii  ddee  1122hh3300  àà  1133hh1155  eett
llee  ssaammeeddii  ddee  99hh3300  àà  1100hh3300

Pour de nombreux jeunes Jettois, la
date du 30 juin 2003 sera un tournant
décisif. La fin des études secondaires signi-
fie bien souvent l’engagement dans un car-
refour aux multiples possibilités. Si certains
d’entre eux sont bien renseignés et déter-
minés pour la suite, ce n’est malheureuse-
ment pas le cas de tout le monde. L’Agence
Locale pour l’Emploi de Jette (ALE) peut
leur donner quelques pistes pour les
démarches en matière de formation et
d’emploi. Alors, suivez le guide...

Vous avez décidé d’entamer des
études supérieures mais vous
n’avez pas encore fait votre
choix?

Il existe à Bruxelles des organismes d’in-
formation sur les études et les professions. Vous
pourrez y obtenir de la documentation ou des

conseils pour vous aider à vous orienter. 
SIEP  asbl  : Service d’Information sur les

Etudes et les Professions –  av. de la
Couronne 224 à 1050 Bruxelles – tél.
02/640.08.32 – site internet : www.siep.be

CEDIEP  : Centre d’Edition, de
Documentation et d’Information sur les
Etudes et les Professions – rue Philippe Baucq
18 à 1040 Bruxelles – tél. 02/649.14.18 –
site internet : www.cediep.be

Vous désirez trouver un emploi?
Première chose à faire : vous rendre à

l’Orbem et vous inscrire comme demandeur
d’emploi. Vous entamez ainsi votre “stage
d’attente”. Pendant cette période, vous ne
percevrez pas d’allocations, mais vous pour-
rez travailler ou suivre une formation profes-
sionnelle (notamment avec Bruxelles
Formation). La durée du stage d’attente varie
en fonction de votre âge au moment de votre
inscription comme demandeur d’emploi.
Attention ! Les jobs d’étudiant pour lesquels
l’ONSS ne perçoit pas de cotisations sociales
prolongent la durée du stage d’attente. 

A la fin du stage d’attente, vous devez
vous inscrire auprès d’un organisme de paie-
ment (un syndicat ou la CAPAC). Ensuite, vous
vous présentez à l’Orbem pour confirmer
votre inscription comme demandeur d’em-
ploi. Vous vous inscrivez sur les listes du poin-
tage communal. Les dates de pointage sont
fixées au 3 et au 26 de chaque mois. C’est à

ce moment-là que vous commencerez à per-
cevoir des allocations d’attente qui sont cal-
culées en fonction de votre âge et de votre
situation familiale. 

En passant régulièrement à l’Orbem
pour consulter les annonces d’offres d’em-
ploi, vous augmenterez vos chances de
décrocher rapidement votre premier contrat. 

Vous n’avez pas obtenu votre
diplôme de secondaires supé-
rieures mais vous êtes intéressé
par une formation individuelle
en entreprise? 

Si vous êtes en stage d’attente, le plan
Activa Jeunes-Formation vous concerne pro-
bablement. Pour en connaître les conditions
et les avantages, vous pouvez vous renseigner
auprès de l’ONEM (service Info - tél.
02/542.16.18/19/20) ou auprès de l’ALE.

L’ALE joue un rôle important dans le
domaine du chômage et de la recherche
d’emploi. Vous n’y obtiendrez peut-être pas
de réponse à toutes vos questions ; en
revanche, le personnel de l’ALE pourra vous
aiguiller vers les organismes compétents.
Quoi qu’il en soit, n’hésitez pas à appeler
l’ALE si vous désirez un renseignement.

S O C I É T É

Fin des études secondaires ? Suivez le guide...
Coordonnées

des principaux
organismes 

ONEM – bureau du chômage de
Bruxelles – chaussée de Charleroi 60 à
1060 Bruxelles – tél. 02/542.16.11 –
site internet : www.onem.be
ORBEM – boulevard Anspach 65 à
1000 Bruxelles – tél. 02/505.14.11 –
site internet : www.orbem.be
Bruxelles/Carrefour Formation – rue
des Chartreux 70A à 1000 Bruxelles –
tél. 02/502.38.74 – site internet :
www.bruxellesformation.be

OOrrggaanniissmmeess  ddee  ppaaiieemmeenntt::

CAPAC – rue des Plantes 69 à 1210
Bruxelles – tél. 02/209.13.13
CGSLB – boulevardd Baudouin 11 à
1000 Bruxelles – tél.02/206.67.11
CSC (antenne de Ganshoren) – ave-
nue des Gloires Nationales 84 à 1083
Ganshoren – tél. 02/411.30.20
FGTB (permanence 300) – avenue F.
Lecharlier 157 à 1090 Jette – tél.
02/428.19.30

L’ALE,
votre alliée

ALE de Jette :
rue Vandenschrieck 77 à 1090 Jette

tél.02/423.19.10/11/12/13
fax: 02/423.19.15

bureaux ouverts du lundi au jeudi
de 8h30 à 11h45.

Président: Werner Daem

Bon nombre de jeunes parents se heur-
tent à un manque de place en milieu d’ac-
cueil pour leurs petits enfants de 0 à 3 ans. Et
pourtant, la recherche d’une solution com-

mence bien avant la naissance. Parmi les pos-
sibilités qui s’offrent aux Jettois, citons la
crèche communale, les gardiennes enca-
drées, les maisons d’enfants et les gardiennes
privées. Au total, quelque 375 places sont
disponibles dans notre commune, soit à peine
40 % de la demande. Le nombre de places
disponibles pourrait être augmenté grâce au
recrutement d’accueillant(e)s supplémentaires
au niveau de la crèche communale. Les gar-
diennes encadrées sont actuellement au
nombre de quatre. Or, dix places sont pré-
vues. Aussi, à l’initiative de l’échevin de la
Petite Enfance Benoît Gosselin, la crèche
lance-t-elle un appel aux candidat(e)s. Il est
bon de souligner que les accueillant(e)s d’en-
fants disposent depuis peu d’un statut social
et bénéficient dès lors d’une protection socia-
le propre. En outre, la commune octroie aux
candidat(e)s une aide à l’installation. Cette
aide est proposée sous la forme d’une inter-
vention dans l’achat du matériel de puéricul-
ture, de la trousse de secours, des jouets, des
jeux éducatifs,... Des formations sont égale-
ment proposées aux accueillant(e)s d’enfants.

Accueillir de jeunes enfants ?
Un métier passionnant...

L’administration communale
de Jette recherche
ppoouurr  ssoonn  sseerrvviiccee  dd’’aaccccuueeiillllaanntt((ee))ss
dd’’eennffaannttss  àà  ddoommiicciillee

ddeess  nnaannoouuss  oouu  ppaappoouuss  dd’’aaccccuueeiill,,

ddiissppoonniibblleess  eett  aaffffeeccttuueeuu((xx))sseess,,
ââggéé((ee))ss  ddee  2211  àà  6655  aannss,,

ssuusscceeppttiibblleess  dd’’aaccccuueeiilllliirr  cchheezz  eeuuxx
ttrrooiiss  eennffaannttss  ddee  22  mmooiiss  àà  33  aannss,,  dduu
lluunnddii  aauu  vveennddrreeddii  ddee  77hh3300  àà  1188hh3300..

Un accompagnement des ces per-
sonnes est assuré par le personnel médi-
co-social de la crèche communale Reine
Fabiola. Une indemnité de 14,87 EUR
par enfant est allouée à l’accueillant(e)
pour une journée complète et 8,92 EUR
pour une journée incomplète.

Les candidatures sont à adresser par
écrit à l’attention de Monsieur le
Bourgmestre Hervé Doyen - administra-
tion communale de Jette - rue Henri
Werrie 18-20 à 1090 Jette.

PPoouurr  ttoouutt  rreennsseeiiggnneemmeenntt  ccoomm-
pplléémmeennttaaiirree,,  vvoouuss  ppoouuvveezz  vvoouuss
aaddrreesssseerr  àà  CChhaannttaall  DDee  BBoonnddtt  -  ttééll..
0022//442277..5588..7777..

Cherchons vêtements, chaussures, jouets...
La Boutique de Vêtements du CPAS de Jette rouvrira prochainement ses portes à la Clouterie (rue de l’Eglise-Saint-Pierre 47). La

cellule Cohabitation / Intégration du CPAS veut ainsi aider les usagers en difficulté. Si vous avez des vêtements, des chaussures (pour
hommes, femmes, enfants, bébés) ou encore des jouets en bon état, n’hésitez pas à en faire don au CPAS. Vous donnerez ainsi une
seconde vie à des vêtements ou des objets dont vous n’avez plus d’usage, tout en soutenant cette initiative destinée aux plus démunis.

PPoouurr  ttoouutt  rreennsseeiiggnneemmeenntt  eett  ppoouurr  uunn  ddoonn  ::  cceelllluullee  CCoohhaabbiittaattiioonn  //  IInnttééggrraattiioonn  dduu  CCPPAASS  -  NNaatthhaalliiee  DDeevvooss  ((ttééll..
0022//442222..4466..9911))  oouu  GGooaarriinnaa  EEggiiaann  ((ttééll..  442222..4466..7722))

C PC P A SA S

Centre de Planning Familial : 
un médecin à l’écoute
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Le vendredi 9 mai 2003 avait lieu
l’inauguration des bâtiments rénovés
des écoles Jacques Brel et Vande
Borne, en présence du bourgmestre
Hervé Doyen, des échevins Daem,
Paternotte et Liefferinckx. Un enseigne-
ment de qualité est l’une des priorités
de l’administration communale de
Jette. La rénovation en profondeur de
ces deux bâtiments scolaires s’inscrit
dans ce contexte. L’enseignement de
qualité ne repose pas uniquement sur
des enseignants compétents, mais
aussi sur un milieu scolaire adapté qui
favorise la motivation et l’épanouisse-
ment des élèves.

Les travaux de rénovation, réalisés
à l’initiative de l’Echevin des Propriétés
communales André Liefferinckx, ont
permis la transformation d’anciens
bâtiments en locaux de classe
modernes. Ces travaux, entamés fin
janvier 2001, portaient sur la rénova-
tion complète de l’école Jacques Brel
(rue Esseghem 101) et de l’école néer-
landophone Vande Borne (rue
Dansette 30). Les peintures, les revête-
ments de sol, les sanitaires, les
conduites, l’électricité,... ont été com-
plètement remis à neuf. Une attention
toute particulière a été accordée à la

sécurité des bâtiments. Cette rénova-
tion en profondeur a duré deux ans et
s’est déroulée par étapes successives.
Les travaux ont été exécutés par bâti-
ment et par étage, de sorte que les
élèves et les enseignants ont été per-
turbés le moins possible dans leurs
activités quotidiennes à l’école.

L’école néerlandophone Vande

Borne accueille 150 élèves en mater-
nelle et en primaire, tandis que les
bâtiments rénovés de l’école Jacques
Brel abritent quelque 250 élèves de
l’enseignement primaire francophone.
De plus, 500 personnes fréquentent les
cours communaux de promotion
sociale J.L. Thys qui sont organisés
tous les soirs de semaine, sauf le ven-
dredi. Ces travaux de grande envergu-
re n’ont fait l’objet d’aucun subside.
Les coûts, soit 802.000 EUR, ont donc
été intégralement supportés par le
budget communal.

Les écoles Jacques Brel
et Vande Borne 

ont fait peau neuve

Du 28 au 30
avril derniers avait
lieu à Jette une vaste
opération de sensibi-
lisation axée sur le
conflit israélo-pales-
tinien. Cette initiati-
ve, intitulée “Israël-
Palestine : 3 jours
pour mieux com-
prendre”, a vu le
jour au sein du grou-
pe Solidarité
Nord/Sud, avec le
soutien de l’échevine
Christine Gallez.
L’objectif était avant
tout de lancer le
débat dans un esprit
de dialogue et de
tolérance. Les parti-
cipants étaient notamment invités à réflé-
chir aux prolongements de ce conflit dans
notre environnement immédiat et à la
cohabitation parfois difficile entre les diffé-
rentes communautés à Bruxelles.

Plusieurs activités étaient prévues au
programme. Ainsi, jeunes et adultes étaient
conviés à la projection du documentaire
“Promises” dans lequel sept enfants juifs et
palestiniens âgés de 9 à 13 ans donnent
leur vision du conflit au Proche-Orient.
Une quarantaine de personnes ont suivi
cette projection et participé ensuite à un
jeu de questions-réponses sur le thème
“N’importons pas le conflit du Proche-
Orient en Belgique”. Le lendemain, Ewald
Stals, prospecteur de Médecins Sans
Frontières, a livré un témoignage interpel-
lant  sur la mission qu’il a effectuée à
Jénine en avril 2002. Cette tranche de vie

palestinienne ouvrait
un débat avec des
représentants d’as-
sociations juives et
palestiniennes favo-
rables à une solu-
tion négociée de
paix pour le Proche-
Orient. Ce débat,
auquel assistait un
public de gens
concernés par cette
problématique, a
mis en lumière la
complexité du
conflit, ainsi que la
difficile tâche des
partisans de l’ouver-
ture et de la négo-
ciation.

La dernière étape de cette opération
s’adressait à tous, petits et grands. Sous
une pluie battante, ils étaient 40 environ
dans le parc Garcet pour former une chaî-
ne humaine autour des trois tilleuls qui
symboliseront désormais la paix à Jette. La
fête de la paix qui a clôturé ces trois jours
pour mieux comprendre n’a pas remporté
un grand succès auprès du public, preuve
s’il en est que le conflit israélo-palestinien
nous semble bien lointain. Cela n’empêche
que les spectateurs ont vécu un moment
très intense lorsque le groupe d’origine
juive Krupnik et le groupe de musiciens
“maroxellois” Septa ont joué ensemble
pour la paix.

Convaincus que la solidarité est une
valeur à cultiver envers et contre tout, les
organisateurs se disent prêts à proposer
d’autres initiatives aux Jettois.

Si vous êtes animateur, coordinateur
pédagogique, consultant, chercheur,
expert de terrain, éducateur, enseignant,
formateur, médiateur, producteur d’outils
pédagogiques, responsable politique...

Si vous êtes confronté(e) à des phé-
nomènes grandissants de violence dans
vos contacts avec les enfants et les adoles-
cents...

Alors, la troisième rencontre
“Violence, enfance, adolescence” est faite
pour vous. Un programme pour se parler,
comprendre, agir vous sera proposé.

Ces rencontres ont été lancées à l’ini-
tiative de la Fondation Roi Baudouin. En
2001, 70 acteurs de terrain se sont réunis
à Spa. En 2002, ils étaient 65 à La
Marlagne. Cette année, la rencontre aura
lieu à Namur.

OOùù  eett  qquuaanndd  ?? A l’auberge de jeu-
nesse de Namur, du 25 août 2003 à 9h au
26 août 2003 à 16h30.

PPrriixx  :: 65 EUR (repas et logement com-
pris)

IInnssccrriippttiioonnss  ::  asbl Humania - avenue
Swartenbrouck 3 à 1090 Jette - tél./fax :
02/479.92.75 (avant le 30 juin 2003)

CELA SE FÊTE!
Vous avez atteint l’âge magique de

100 ans ? Vous fêterez bientôt vos 50,
60, 65, 70 ans de mariage (ou plus) ? Si
vous le souhaitez, l’administration com-
munale vous aidera à donner plus d’é-
clat à cette belle fête. Il vous suffit d’en
faire la demande six semaines avant la
date de votre anniversaire ou de votre
anniversaire de mariage à Lucien
Vermeiren, officier de l’Etat civil
(02/423.12.16), ou au service commu-
nal de l’Etat civil (rue Henri Werrie 18-20
à Jette - tél. 02/423.12.70).

Félicitations...
......  aauuxx  ééppoouuxx  VVaann  SSttiicchheell  -

RRooeellaannddtt..  IIllss  oonntt  ffêêttéé  lleeuurrss  nnoocceess  dd’’oorr
llee  1100  mmaaii  22000033..

......  aauuxx  ééppoouuxx  BBeekkaaeerrtt  -
VVaannddeerrvvoorrsstt..  IIllss  ffêêtteenntt  lleeuurrss  nnoocceess
dd’’oorr  llee  3311  mmaaii  22000033..

......  aauuxx  ééppoouuxx  VVaann  HHeerrcckk  -
JJuusstteennss..  IIllss  ffêêtteenntt  lleeuurrss  nnoocceess  dd’’oorr  llee
3311  mmaaii  22000033..

S O L I D A R I T É N O R D - S U D

Israël - Palestine :
croire à la paix ?

Les “cafés famille”  en
vacances

Le dernier “café famille” de la saison
aura lieu ce mardi 10 juin. Si vous ne
connaissez pas les “cafés famille” de
l’asbl Humania, sachez qu’il s’agit d’é-
changes sur des sujets relatifs à la famil-
le. Ils s’adressent aux adultes (seuls, en
couple, issus de familles monoparentales
ou recomposées, grands-parents,...).
Après une interruption en juillet et août,
les “cafés famille” reprendront leur cours
normal le deuxième mardi du mois de 20
à 22 heures, dès le 9 septembre 2003.

““CCAAFFÉÉSS  FFAAMMIILLLLEE””
DDEE  LL’’AASSBBLL  HHUUMMAANNIIAA

Au Centre culturel Armillaire
(bd de Smet de Naeyer 145)

Entrée : 5 EUR

RReennsseeiiggnneemmeennttss  ::  0022//447799..9922..7755

Une  rencontre  “Violence,
enfance,  adolescence”



1122 Jette info n°99 - juin 2003
��

Depuis de nombreuses années, l’asso-
ciation Pro Velo incite les Bruxellois à enfour-
cher leur vélo pour se déplacer en ville.
L’opération Dring Dring, qui s’adresse notam-
ment aux écoles, aux administrations commu-
nales et aux entreprises, constitue l’événement
le plus spectaculaire de cette campagne de
sensibilisation. Du 11 au 15 mai dernier, cette
grande fête du vélo a une nouvelle fois tenu
toutes ses promesses. Ainsi, l’action “A vélo à
l’école” organisée le 14 mai a rassemblé
quelque 3.000 jeunes cyclistes. Ils étaient
invités à parcourir une quinzaine de
kilomètres par petits groupes dans la circula-
tion. Par le biais de cette action, Pro Velo veut
inciter les parents à laisser leurs enfants se
rendre à vélo à l’école. Le nombre de jeunes
cyclistes quotidiens augmente lentement mais
sûrement, notamment grâce au ramassage
scolaire à vélo organisé par certaines écoles.

C’est le cas de l’école jettoise Aurore qui a
remporté cette année le Guidon d’Or
décerné par Pro Velo à l’école qui a mis sur
pied les meilleures activités pédagogiques
centrées sur l’utilisation du vélo. 

Les 750 élèves de la zone de police
Bruxelles-Ouest qui ont participé à l’opération
Dring Dring étaient accompagnés par douze
inspecteurs de quartier à vélo. Il s’agissait de
leur première sortie en rue. A plus long terme,
l’objectif poursuivi par les responsables de la
zone, à laquelle appartient Jette, est la créa-
tion d’une brigade cycliste qui pourrait être
chargée d’une série de missions sur le territoi-
re des cinq communes. Cette initiative contri-
buera à augmenter le nombre de policiers en
rue et à établir des contacts plus étroits avec la
population.

Notre commune attache une grande
importance à la mobilité et, plus particulière-
ment, à la promotion du vélo comme mode
de déplacement. Parallèlement au travail
accompli par le conseiller en mobilité, à la

police à vélo, au soutien accordé à l’opéra-
tion Dring Dring et au ramassage scolaire à

vélo, des contresens cyclables ont été amé-
nagés dans différentes rues. La balade à vélo
organisée le 15 mai à l’occasion de la
journée “A vélo au travail” a permis aux
cyclistes de découvrir quelques-uns de ces
contresens. Cette balade nous a permis de
constater qu’il faut une bonne maîtrise du vélo
et une certaine dose d’assurance pour se
déplacer sur deux roues dans la circulation
dense de la ville. Force est de constater que de
nombreux citadins renoncent à enfourcher leur
vélo pour cette raison. Si tel est votre cas,
sachez que Pro Velo organise des cours pra-
tiques pour aider les cyclistes à se déplacer
plus sûrement et plus facilement dans la circu-
lation.

PPoouurr  ttoouutt  rreennsseeiiggnneemmeennttssuurr  ::
-  PPrroo  VVeelloo  ::  ttééll..  0022//550022..7733..5555  -  ssiittee  iinntteerrnneett

wwwwww..pprroovveelloo..oorrgg
-  ssuurr  llaa  mmoobbiilliittéé  àà  JJeettttee  ::  PPhhiilliippppee  CCaauuddrroonn,,

ccoonnsseeiilllleerr  eenn  mmoobbiilliittéé  ––  ttééll..  0022//442211..4422..0099  ––  ee-mmaaiill  ::
pphhccaauuddrroonn  @@jjeettttee..iirriissnneett..bbee

S P O R T

Le personnel
communal

en compétition
Le samedi 14 juin 2003 aura lieu la

8ème édition de l’olympiade inter-com-
munes de la Région de Bruxelles-Capitale.
Au total, ce ne sont pas moins de 1.000
sportifs issus de 16 administrations commu-
nales bruxelloises qui s’affronteront sur les
terrains de sport d’Anderlecht, Auderghem,
Woluwe-Saint-Lambert et Woluwe-Saint-
Pierre.

Pour la petite histoire, six communes
de la Région avaient uni leurs efforts dès fin
1995 pour organiser la 1ère édition de
cette manifestation sportive ouverte au per-
sonnel des administrations communales,
des services de police, des CPAS et des
écoles, ainsi qu’aux pensionnés. Le succès
de l’olympiade repose sur trois facteurs
essentiels : le bénévolat des agents com-
munaux et des pensionnés qui participent à
la mise sur pied de cet événement, le sou-
tien des collèges des bourgmestres et éche-
vins des communes participantes et enfin
l’esprit de fair-play qui prévaut dans toutes
les disciplines.

L’olympiade 2003 permettra aux spor-
tifs des communes d’Anderlecht,
Auderghem, Berchem, Bruxelles, Evere,
Forest, Ganshoren, Ixelles, Jette,
Koekelberg, Molenbeek, Saint-Gilles, Saint-
Josse-ten-Noode, Schaerbeek, Woluwe-
Saint-Lambert et Woluwe-Saint-Pierre de
démontrer leur talent et leur esprit d’équi-
pe. Dix disciplines sportives sont prévues au
programme : le badminton, le bowling, le
darts, le jogging, le mini-football, la nata-
tion, la pétanque, le tennis, le tennis de
table et le volley.

Comme chaque année, la journée
sera clôturée par la remise des prix, en pré-
sence des autorités régionales et commu-
nales. Les sportifs et leurs supporters se
retrouveront autour d’un buffet froid, suivi
d’une soirée dansante.

PPoouurr  ttoouutt  rreennsseeiiggnneemmeenntt  ssuurr
ll’’oollyymmppiiaaddee  iinntteerr-ccoommmmuunneess  ddee  llaa
RRééggiioonn  ddee  BBrruuxxeelllleess-CCaappiittaallee  ::  MM..
HHeemmeerriijjcckk  -  ttééll..  0022//337700..2266..1122  ((aauuxx
hheeuurreess  ddee  bbuurreeaauu))

M O B I L I T É

18ème cross des écoles
pour les jeunes sportifs

Le 21 mai dernier, le parc de la Jeunesse était envahi par des cen-
taines de jeunes coureurs. Ce 18ème cross des écoles jettoises s’inscri-
vait, comme les éditions précédentes, dans la politique menée dans
notre commune pour promouvoir le sport parmi les jeunes. Des cen-
taines d’élèves qui fréquentent les écoles primaires à Jette se sont
affrontés dans ce magnifique cadre vert pour remporter la victoire dans
leur catégorie. Ils provenaient des écoles Aurore, Jacques Brel, Van
Asbroeck, Clarté, Vanhelmont, Saint-Michel, du Sacré-Coeur, Poelbos,
Vande Borne, Sint-Pieterscollege et Heilig Hartschool. Les jeunes partici-
pants se sont battus pour l’honneur, mais tous savaient qu’il est plus
important de participer que de gagner. Cette manifestation était orga-
nisée par le service communal des Sports, à l’initiative de l’échevin des
Sports Benoît Gosselin et de l’asbl Sport à Jette, présidée par Eric
Schuermans.

A vélo dans la ville 
Succès pour l’opération Dring Dring à Bruxelles

Le 7 mai dernier avait lieu la réouvertu-
re officielle du parc de circulation, situé dans
le cadre vert du domaine du Poelbos. Depuis
1964, des milliers d’enfants de 7 à 11 ans s’y
sont familiarisés avec la sécurité routière.
Juchés sur un vélo ou un go-cart, les élèves
qui fréquentent les écoles primaires jettoises
ont accès à ce circuit plus vrai que nature
pour découvrir la symbolique des panneaux
de circulation, la fonctionnalité des aménage-
ments de terrain, la hiérarchie des injonctions
ou la cohabitation de tous les modes de
déplacement, sans oublier les pièges de la
route.

Une rénovation en profondeur du parc
de circulation s’imposait après plus de trente
ans d’utilisation intensive. En 2000, le collège
des bourgmestre et échevins a décidé de libé-
rer une somme de 150.000 EUR pour restau-
rer l’ensemble du site. Parallèlement à la
rénovation du bâtiment qui accueille les
élèves, les allées et les trottoirs ont fait peau

neuve. A cela s’ajoutaient l’aménagement de
deux ronds-points fleuris, le renouvellement
des plantations et de l’éclairage, la consoli-
dation des fondations et le remplacement de
la couche d’asphalte.

Le parc de circulation rénové est à nou-
veau en service depuis avril 2002. La respon-
sable, Magali Dubelloy, et Marcel Matthijs, un
policier pensionné, y accueillent les classes
pour une demi-journée. Durant les vacances
de Pâques et d’été, les enfants de la plaine de

vacances Kids Holidays Jette s’y rendent éga-
lement. Pendant l’hiver, le parc de circulation
est fermé. Magali se rend alors en classe pour
enseigner la sécurité routière aux élèves.

Au moment où le parc de circulation
rouvrait officiellement ses portes, l’échevin de
la Prévention Benoît Gosselin a tenu à repla-
cer cette approche pédagogique de la sécu-
rité routière dans le cadre de la politique de
prévention menée à Jette. Quant au bourg-
mestre Hervé Doyen, il a rappelé que l’édu-
cation à la sécurité routière est une entreprise
de longue haleine. L’enjeu est d’autant plus
important qu’il y va de la sécurité des plus
jeunes. Et notre bourgmestre de souligner
combien l’exemple donné par les adultes en
général, et les parents en particulier, est capi-
tal pour permettre aux enfants d’adopter un
comportement adéquat sur la route.

Ça roule au parc de circulation !
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Le 24 juin prochain à 19 heures aura
lieu à l’Hôtel communal la remise des mérites
sportifs. Ces distinctions, remises par l’éche-
vin des Sports Benoît Gosselin et le président
de l’asbl Sports à Jette Eric Schuermans,
récompensent des clubs ou des sportifs qui,
en cette fin de saison, répondent à l’un des
critères suivants:

1. Equipes championnes, vice-cham-
pionnes ou montantes dans une catégorie.

2. Clubs qui célèbrent au cours de
l’année un anniversaire de longévité (10 ans
ou plus, par tranche de 10 ans, ainsi que les
25 et 75 ans).

3. Sportifs jettois et/ou clubs jettois qui
ont réalisé un exploit reconnu.

4. Equipes qui ont remporté un challen-
ge fair-play dans le cadre d’un championnat.

5. Sportifs jettois membres d’un club qui
se sont fait remarquer par leur fidélité et leur
dévouement à la cause du club et qui comp-
tent 20 ans d’adhésion ou plus, par tranche
de 10 ans, ainsi que les 25 et 75 ans.

6. Bénévoles jettois reconnus pour leur
dévouement à la cause sportive et qui fêtent
le 20ème anniversaire de leur engagement
ou plus, par tranche de 10 ans, ainsi que les
25ème et 75ème anniversaires.

Les clubs et les sportifs concernés par
l’un de ces critères sont invités à se faire
connaître en renvoyant le talon-réponse ci-
contre.

Sportifs à l’honneur
Talon-rréponse  à  renvoyer  au  service  communal  des  Sports  (rue  Henri  Werrie  18-220  à  1090
Jette)  et  ce,  pour  le  10  juin  2003  au  plus  tard

Nom du club:

Nom du responsable:

Adresse:

Concerné par le point: 1 – 2 – 3 – 4 – 5 – 6

Motivation de la demande:

Commentaires éventuels:

PPLLAAIINNEE  DDEE  VVAACCAANNCCEESS
““KKIIDDSS  HHOOLLIIDDAAYYSS  JJEETTTTEE””

Du 1er juillet au 22 août, les enfants
âgés de 2,5 à 12 ans seront accueillis dans
le cadre vert de la plaine de vacances du
domaine du Poelbosch. Des activités
adaptées à leur âge leur seront proposées. Ils
fréquenteront notamment les parcs, les bois,
les plaines de jeux, le parc de circulation, la
piscine, le mini-golf et le complexe
Sportopolis. Ils seront encadrés par une équi-
pe de moniteurs expérimentés et dynamiques,
dans le respect des normes définies par
l’ONE. Un repas chaud et une collation sont
prévus pour chaque enfant.

Du  1.7  au  22.8
Accueil à partir de 7h30 (départ du bus

à partir de 8h) et jusqu’à 18h (retour du bus
vers 16h45-17h) dans les différents points de
ramassage

Prix  : 5,5 EUR/jour (Jettois) - 9,5
EUR/jour (non-Jettois)

Info  et  inscriptions  : service communal
des Affaires sociales (chaussée de Wemmel
102 - tél. 02/421.42.06 ou 02/421.42.02)
ou au moyen du formulaire distribué dans les
écoles jettoises.

SSTTAAGGEESS  SSPPOORRTTIIFFSS

CCeennttrree  ddee  FFoorrmmaattiioonn  ssppoorrttiivvee
Le Centre de Formation sportive propo-

se différents stages sportifs et culturels pour
les enfants et les jeunes de 3,5 ans à 16 ans.

Stages  proposés  durant  les  deux  mois  :
psychomotricité (3,5 à 5 ans), multisports (6
à 12 ans), stage 8-12, stage ado (12 à 16
ans), Danse Jazz (6 à 12 ans), football (6 à
14 ans), G.R.S. (6 à 14 ans), baby-tennis (4
à 6 ans), tennis (7 à 14 ans), théâtre (6 à 14
ans), V.T.T. (8 à 14 ans).

Stages  proposés  à  certaines  périodes  :
bande dessinée (9 à 16 ans), circ’mômes (5
à 7 ans), hip-hop (12 à 16 ans), immersion
langue (8 à 14 ans), informatique/multi, new
games (8 à 12 ans),  percussion (à partir de
10 ans), plongée (10 à 16 ans), plongée per-
fectionnement (10 à 16 ans), sport nature (6
à 14 ans), technique de cirque (8 à 14 ans),
natation (7 à 14 ans), artiste en herbe (6 à 12
ans), athlétisme (7 à 12 ans), aventure (8 à
14 ans), badminton (8 à 14 ans), basket-ball
(8 à 14 ans), hockey (7 à 14 ans), judo (6 à
12 ans), mini-foot (6 à 12 ans), tennis de
table (8 à 14 ans), roller (8 à 14 ans), aqua-
stage (7 à 14 ans), break dance (12 à 16
ans), trampoline (8 à 14 ans), hip hop (12 à

16 ans), escrime (8 à 14 ans), escalade (7 à
14 ans), poney (4 à 6 ans), équitation (6 à 14
ans), marionnettes (6 à 12 ans), magie (9 à
16 ans), dessin animé (9 à 16 ans), capoeira
(8 à 14 ans), danse afro-latino (7 à 14 ans).

A  la  salle  Omnisports  de  Jette (avenue
du Comté de Jette)

Du  1.7  au  29.8
De 9 à 16h (garderie à partir de 8h et

jusqu’à 18h, moyennant paiement de 1,50
EUR par jour)

Prix  : de 55 EUR à 145 EUR (de 70 EUR
à 160 EUR pour les non-Jettois), suivant le
stage et la période

Info  et  inscriptions  : asbl Centre de
Formation Sportive - tél. 010/22.94.93 (du
lundi au vendredi de 9 à 19h)

AAqquuaa  &&  SSppoorrtt  KKiiddss
Les enfants de 2,5 à 8 ans trouveront

des activités adaptées à leur âge chez Aqua
& Sport Kids durant les deux mois de
vacances. Des stages sont également orga-
nisés pour les 10-12 ans par petit groupe
encadrés de moniteurs ayant une formation
pédagogique. Notez que toutes les disci-
plines indiquées ne sont pas proposées à
toutes les périodes. 

2,5  à  3,5  ans  : détente (ballons, vélo,
jeux d’eau, sortie au bois, bac à sable, plai-
ne de jeux, contes,…)

4  à  5  ans  : jeux (baby-basket, baby-
raquettes, sport, patins, trottinettes, piscine,
dessin, jeux au bois, au parc,…)

5,5  à  7  ans  : découvertes (mini-basket,
jeux de coopération, danse, new games, arts
martiaux, cirque, escalade, mini-tremp, pisci-
ne, …)

4  à  8  ans  : natation, aventure, nature,
surprise, vélo, 5 sens, rollers, V.T.T.

Rue  F.  Lenoir  73
Du  1.7  au  29.8
De 9 à 16h (accueil à partir de 8h et

garderie jusqu’à 18h00)
Prix  : de 72 EUR à 90 EUR, suivant la

discipline choisie (+ 1,50 EUR par jour pour
la garderie du soir)

Info  et  inscriptions  : Aqua & Sport Kids -
tél. 02/479.98.15 - fax : 02/476.93.89

SSTTAAGGEESS  ÀÀ  LLAA  FFEERRMMEE
Le Pré en Bulles emmène les enfants à la

découverte de la nature et des activités de la
ferme.

A  la  Ferme  pour  Enfants  de  Jette (Petite

rue Sainte-Anne 172)
De  7  à  10  ans
Du  30.6  au  4.7,  du  14.7  au  18.7  et  du

18.8  au  22.8
Prix  : 80 EUR
Info  et  inscriptions  : 0476/54.81.99

(Nicole Mertens)

SSTTAAGGEESS  CCUULLTTUURREELLSS
Le Centre Armillaire organise des stages

pour les enfants de 4 à 12 ans, pour les ado-
lescents et pour les adultes.

SSttaaggee  ppoouurr  aaddoolleesscceennttss
eett  aadduulltteess

Du  11  au  15.8  : « Un modèle dans un
cadre »

De 9h à 12h et de 14h à 17h
Prix  : 142 EUR

SSttaaggee  ppoouurr  eennffaannttss
ddee  44  àà  1122  aannss

Du  18  au  22.8  : « Les loups » avec visi-
te de l’exposition ‘Au loup !’ à l’Abbaye de
Dieleghem

Du  2  au  29.8  : « La forêt tropicale »
avec visite au Parc Paradisio

Au  Centre  culturel  Armillaire (bd de
Smet de Naeyer 145)

De 9h30 à 16h (garderie à partir de 8h
et jusqu’à 18h)

Prix  du  18  au  22.8  : 105 EUR (100 EUR
pour le 2ème enfant et 95 EUR pour le 3ème
enfant d’un même ménage)

Prix  du  2  au  30.8  : 115 EUR (110 EUR
pour le 2ème enfant et 105 EUR pour le
3ème enfant d’un même ménage)

Info  et  inscriptions  : Foyer culturel jettois
– tél. 02/426.64.39 (Chantal Farin)

SSTTAAGGEESS  CCRREEAATTIIFFSS

AAtteelliieerr  BBeettttyy  MMooeerreennhhoouutt
L’Atelier Betty Moerenhoudt propose des

activités artistiques pour les enfants et les
adolescents de plus de 9 ans. Ils travailleront
le grès selon différentes techniques : tourna-
ge, colombins, plaques, sculpture, bas-relief,
mosaïque,...

A  l’Atelier  Betty  Moerenhoudt (rue Henri
Werrie 41)

Du  7  au  11.7 de 9 à 12h
Du  18  au  22.8 de 9 à 16h

Prix  : 70 EUR du 7 au 11.7 - 115 EUR
du 18 au 22.8 (terre, cuissons et émaillage
compris)

Info  et  inscriptions  : 02/427.17.23

AAtteelliieerr  334400  MMuuzzeeuumm
L’Atelier 340 Muzeum organise un

stage d’éveil à la sculpture pour les enfants
de 7 à 12 ans, sur le thème “Roadworks”.
Les enfants apprendront la technique du
béton et du plâtre, l’assemblage du bois, le
découpage, la peinture, la photo,...

A  l’Atelier  340  Muzeum (drève de
Rivieren 340)

Du  7  au  11.7  et  du  14  au  18.7
De 9 à 16h (garderie jusqu’à 17h30,

moyennant le paiement de 2 EUR par jour)
Prix  : 100 EUR (80 EUR pour le 2ème

enfant d’une même famille), matériaux et
assurance compris

Info  et  inscriptions  : 02/424.24.12

SSTTAAGGEESS  DDEE  RRAATTTTRRAAPPAAGGEE
SSCCOOLLAAIIRREE

AAtteelliieerrss  EEcchheecc  àà  ll’’éécchheecc
Dans le cadre des ateliers ‘Echec à l’é-

chec’, l’asbl Jeunesses Scientifiques de
Belgique organise à la fin du mois d’août des
cours de rattrapage en faveur des élèves de
l’enseignement secondaire et de 6ème année
primaire. Ces cours portent sur le français, les
mathématiques, les langues et les sciences.

A  l’Athénée  Royal  de  Jette (avenue de
Levis Mirepoix 100)

Du  18  au  29.8
Prix  : 60 EUR par cycle de cours (10

séances de 1h15)
Info  et  inscriptions  : service communal

des Affaires sociales - tél. 02/421.42.03

EEdduullooiissiirrss
Eduloisirs asbl organise des cours de

renforcement en mathématiques, français ou
néerlandais pour les élèves de 6ème primai-
re et des deux premiers degrés du secondai-
re. Les cours sont donnés par des enseignants
expérimentés, pour des groupes de 10 à 12
élèves maximum.

Du  20  au  26.8
Rue  Gustave  Gilson  87
Info  et  inscriptions  : Eduloisirs asbl -

02/479.42.32 - eduloisirs@advalvas.be

QUELLES ACTIVITÉS POUR LES ENFANTS PENDANT LES GRANDES VACANCES ?
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J E T T E ,  U N E C O M M U N E Q U I V I TLe collège des bourgmestre et échevins
et Bernard Lacroix, échevin de la Vie
économique,
ont le plaisir de vous inviter à un

marché nocturne

llee  vveennddrreeddii  66  jjuuiinn  22000033
ddee  1166  àà  2222hh

ssuurr  llaa  ppllaaccee  RReeiinnee  AAssttrriidd
eett  rruuee  TTiimmmmeerrmmaannss

Voici une occasion rêvée pour se prome-
ner et faire quelques emplettes parmi les
démonstrateurs, les marchands de texti-
le, de fleurs et de plantes, de fruits et de
légumes, d’articles non food,...

Une braderie
sera organisée

rue Timmermans

llee  ssaammeeddii  77  jjuuiinn  22000033
ddee  99  àà  1199hh

Vous aurez la possibilité d’y découvrir
une exposition de véhicules “ancêtres”.

DEUX QUARTIERS

EN FÊTE
D’ici les vacances d’été, deux bro-

cantes seront organisées sur le territoire
jettois, à l’occasion de fêtes de quartier. A
noter dans vos agendas ! 

Brocante “Capart”
LLee  ssaammeeddii  2211  jjuuiinn  22000033

ddee  88  àà  1188hh

L’avenue Capart vous accueillera avec
un air de fête.

PPrriixx  ddee  ll’’eemmppllaacceemmeenntt  :: 10 EUR / 4
mètres

A noter que les enfants, munis d’une
autorisation de leurs parents, peuvent aussi
s’inscrire.

RReennsseeiiggnneemmeennttss  eett  rréésseerrvvaattiioonnss  ::
00447799//337799..552299

Brocante
“Sainte-Claire”
LLee  ddiimmaanncchhee  2222  jjuuiinn  22000033

ddee  88  àà  1177hh

Les alentours de l’église Sainte-Claire
s’animeront à l’occasion de la fête annuel-
le. L’avenue De Heyn (entre rond-point
Tircher et le clos Tonnet) et la rue Van
Rolleghem (entre le clos Otten et l’avenue
De Heyn) seront occupées par la brocante.

PPrriixx  :: 10 EUR / 4 mètres

RRéésseerrvvaattiioonnss les mardi 3.6 et jeudi 5.6
de 18h à 19h30, le samedi 7.6 de 10 à
12h

RReennsseeiiggnneemmeennttss  ::  0022//447799..6622..9933

REVOILÀ LE MARCHÉ ANNUEL !
A cette occasion, une

MAXI-BBROCANTE
sera organisée

le lundi 1er septembre 2003 ddee  99hh3300  àà  2211hh3300

dans les rues Van Bortonne, Werrie (entre la place Laneau et la chaussée de
Wemmel), Gillebertus, Van Huynegem et Thomaes.

PPrriixx  :: 12 EUR / 3 mètres
RReennsseeiiggnneemmeennttss  eett  rréésseerrvvaattiioonnss  :: CECO - tél. 02/538.56.49 (mercredi et vendredi de
15 à 18h)
RRéésseerrvvaattiioonnss  eett  ppaaiieemmeenntt des emplacements à l’administration communale de Jette (rue
Henri Werrie 18-20 à Jette) le jeudi 19.6 de 17 à 19h

AVEC LE SOUTIEN DE L’ÉCHEVIN DES ANIMATIONS BERNARD LACROIX

Pour vous plonger dans l’ambiance du
marché annuel 2003, l’asbl Commerce

et Marché annuel jettois
organise un

karaoke junior
llee  vveennddrreeddii  2299  aaooûûtt  22000033

ddee  1199hh  àà  2222hh3300
dans le parc Garcet

(place Cardinal Mercier)
Ce karaoke est ouvert aux jeunes jus-
qu’à 18 ans.
L’inscription préalable n’est pas néces-
saire.
Venez sur place avec vos parents, votre
famille, vos amis et montrez votre talent
de chanteur(se).
Chaque participant recevra un prix.
AA  bbiieennttôôtt  !!

Nautica  Jette
Découvrez les loi-
sirs et sports nau-

tiques
QQuuaanndd  ??  LLee  ddiimmaanncchhee  2222  jjuuiinn
22000033  ddee  99  àà  1199hh

OOùù    ??  SSuurr  llaa  ppllaaccee  CCaarrddiinnaall
MMeerrcciieerr  ((eenn  pplleeiinn  aaiirr))

Brocante nautique

Exposition de bateaux de plai-
sance

Démonstration de plongée
((bbaappttêêmmeess  ssoouuss-mmaarriinnss))

De 10 à 19 heures, une cuve de
plongée et le matériel adéquat vous atten-
dront à Nautica Jette. Vous pourrez gratuite-
ment plonger dans cette cuve (4 mètres sur
5 et 2,5 mètres de profondeur).
L’encadrement de cette animation sera
assuré par Luc Deweys du magasin
Harmony. Le commerçant a plus de trente
ans d’expérience en plongée sous-marine et
donne durant toute l’année des cours
accélérés de plongée dans le cadre de l’é-
cole internationale PADI. Si vous avez envie
de pratiquer la plongée de manière plus
intensive, sachez qu’il existe un club de
plongée à Jette. Ce club dispense des cours
qui feront de vous un plongeur expérimenté.
Vous pourrez notamment plonger en
Belgique (dans les anciennes carrières, par
exemple). Le club qui compte quelque 50
membres propose en outre des voyages de
plongée à l’étranger.

MMaaggaassiinn  ddee  pplloonnggééee  HHaarrmmoonnyy  - Luc Deweys - rue
Léon Theodor 215 - tél. 02/428.09.82

CClluubb  ddee  pplloonnggééee  ddee  JJeettttee  - Pascal Roland -
0476/39.75.07

Matériel d’intervention du ser-
vice Incendie ((eexxppoossiittiioonn  dduu  ccaammiioonn
ddeess  pplloonnggeeuurrss  -  aauuttooppoommppee))

Depuis 1965, le service Incendie de la
Région de Bruxelles-Capitale compte une
équipe de plongeurs dans ses rangs. Cette
équipe se compose actuellement de 25
hommes. Ils interviennent dans le canal

Bruxelles-Charleroi et dans les étangs de la
Région. Ces plongeurs accomplissent, en
moyenne, une mission par semaine. Ils
effectuent des recherches pour les autorités
judiciaires et sont appelés pour ramener à
la surface des noyés ou des voitures volées.
Il leur arrive aussi de plonger pour secourir
des canards et autres volatiles en difficulté.

Exposition et démonstration de
modèles réduits de bateaux
((RRooyyaall  MMooddeell  YYaacchhtt  CClluubb  eett  BBrruusssseellss
MMooddeell  BBooaattss))

Deux associations, spécialisées dans
le modélisme naval, présenteront
quelques-uns de leurs plus beaux modèles
réduits. Des démonstrations de bateaux à
voile, à vapeur et à propulsion électrique
sont prévues sur le plan d’eau installé place
Cardinal Mercier. Le but poursuivi par ces
passionnés est la reproduction fidèle d’un
bateau original. Les réunions sont l’occa-
sion d’échanger des astuces, de discuter
des problèmes techniques ou de préparer
la participation à l’un des nombreux évé-
nements qui jalonnent la saison (exposi-
tions, concours, rencontres internatio-
nales,...). Nautica Jette sera, pour les
membres du RMYC et du BMB, l’occasion
de partager leur passion avec d’autres.

RRooyyaall  MMooddeell  YYaacchhtt  CClluubb - Marc Geerinck - rue des
Six Jetons 56 à 1000 Bruxelles - tél. 02/512.11.67 - tous
les dimanches après-midi au parc Tenreuken
(Auderghem)

BBrruusssseellss  MMooddeell  BBooaattss - Gaston Tuypens - rue P.
Michiels 8 à 1090 Jette - tél. 02/428.35.87 - les same-
dis et dimanches après-midi, de fin avril à la mi-octobre,
sur l’étang des Pêcheries Royales (Watermael-Boitsfort)
pour les modèles électriques et à vapeur ou sur l’étang de
Neerpede (Anderlecht) pour les voiliers

Stands d’information de divers
clubs de plongée ((CCAASS,,  OOcceeaanniiddeess
DDeellpphhiinnuuss,,  SSAASS,,  WWoolluu  PPlloonnggééee,,......))

EXPOSITIONS
Dans la Salle communale des Fêtes

(place Cardinal Mercier 10)

PPhhoottooss  ssoouuss-mmaarriinneess  ddee  CChhrriissttiiaann        DDee
SSpplleenntteerr

En 1976, Christian De Splenter
découvre la plongée. Poussé par l’envie de
partager avec d’autres les souvenirs qu’il
remonte de ses séjours sous l’eau, il se
lance dans la photographie sous-marine
au début des années 90 et se spécialise

dans la réalisation de diaporamas. Il est
autodidacte, ce qui ne l’a pas empêché,
avec son diaporama “Coralis”, de rafler le
Plongeur d’Or sous le nez des compagnies
professionnelles au Festival International de
l’Image Sous-marine d’Antibes en 1999.
Depuis lors, notre compatriote a obtenu
différentes récompenses et son travail sus-
cite un intérêt certain au niveau européen.

VViieeiilllleess  aaffffiicchheess  ssuurr  llee  tthhèèmmee  ddee  llaa  mmeerr
(dont certaines datent d’un siècle),
prêtées gracieusement par Enrico
Porfirione

MMaattéérriieell  ddee  pplloonnggééee

AAqquuaarriiuummss  pprréésseennttééss  ppaarr  ll’’aassssoocciiaattiioonn
SSEEAAMMAA

A l’occasion de Nautica, les membres
du club d’aquariophilie SEAMA présente-
ront de superbes aquariums au public. Ils
vous donneront également tous les conseils
utiles pour réaliser et entretenir votre aqua-
rium.

SSEEAAMMAA  - Josiane Delvosalle - rue J. Diongre 39 à
1080 Bruxelles - 0478/72.35.96

AAqquuaarriiuummss  rréécciiffaauuxx  pprréésseennttééss  ppaarr  ll’’aass-
ssoocciiaattiioonn  AA  CCRROOPPOORRAA

Les récifs coralliens sont considérés
comme l’un des écosystèmes les plus riches
de la planète. Or, leur survie est menacée
par les conséquences de l’activité humaine.
Partant du principe que l’on protège mieux
ce que l’on connaît, ACROPORA veut sen-
sibiliser le grand public à l’écologie des
récifs coralliens en assurant l’installation et
la maintenance d’aquariums récifaux. Les
techniques perfectionnées dont l’aquario-
philie récifale a su se doter permettent en
effet de préserver et même de reproduire
des coraux en captivité.

AACCRROOPPOORRAA  - Olivier Detournay, 0472/21.40.99 -
Xavier Duhant, 0495/18.71.16 - www.acropora.be

RReennsseeiiggnneemmeennttss  eett  iinnssccrriippttiioonnss  ((bbrrooccaannttee  nnaauuttiiqquuee))
::  aaddmmiinniissttrraattiioonn  ccoommmmuunnaallee  ddee  JJeettttee  -  sseerrvviiccee  AAnniimmaattiioonnss
eett  CCoommmmeerrccee  -  rruuee  HH..  WWeerrrriiee  1188-2200  àà  11009900  JJeettttee  -  ttééll..
0022//442233..1133..0055

UNE INITIATIVE DU COLLÈGE DES BOURG-
MESTRE ET ÉCHEVINS, DE L’ÉCHEVIN DE LA VIE

ÉCONOMIQUE BERNARD LACROIX ET DE L’ASBL

“PROMOTION DE JETTE”, PRÉSIDÉE PAR TONY

MEULEMANS
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Le 8 juin prochain aura lieu une nouvelle et
percutante édition du festival Rockardinal. Du ‘surf
rock’ endiablé au ‘rythm and blues’ authentique en
passant par le disco le plus éxalté, le festival
Rockardinal offre un large éventail de musique non-
commerciale dans laquelle tout le monde peut se
retrouver. The Reverend Hot Rod & The Praised
Sinners, The Mighty Gordinis, Cirque Atomic,
Rhythm bombs, the Blues-O-Matics, the JR Band et
Dr Feelgood sont les garants d’un véritable festin
musical.

Reverend Hot Rod &
The Praised Sinners

Ce groupe a juré fidélité aux sonorités brutes
de la guitare, de la contrebasse, de la batterie, de
l’harmonica et du chant, avec pour résultat un
rock’n’roll brut, pétri de swing, de surf et de rocka-
billy. Pas de composition personnelle, mais un choix
électrique parmi un vaste répertoire de musique
juke-box, avec un penchant clair pour des ryth-
miques très dansantes.

The Mighty Gordinis
Les ‘Mighty Gordinis’ forment un mélange de

rock solide du style ‘garage rock’n’roll’ et de ‘surf’
survitaminé. Un grand groupe belge qui s’éclate
régulièrement et complètement sur scène. On y
reconnaîtra quelques ex-membres des ‘Vice
Barons’. Leur CD ‘Kiss my wheels’ est révélateur de
leur ‘surf rock’ si caractéristique. Entraînant, mor-
dant, et à ne pas rater.

Cirque Atomic
Avec ‘Cirque Atomique’, nous sommes à

nouveau plongés dans les seventies, où le disco
était roi. Ils vous feront revivre la fièvre des plus
grands morceaux du style. Glamour et paillettes
sont garantis durant leur prestation unique et entraî-
nante. Si la sueur perle sur votre front, n’en soyez
pas étonné, vous êtes sûrement contaminé par la
‘Saterday Night Fever’…

Rythm Bombs
Boogie et Swing, voilà ce que ce groupe lim-

bourgeois vous propose, et ils n’y vont pas avec le
dos de la cuillère. Ces musiciens savent faire la fête
avec n’importe quel public. Le batteur Marc Gijbels,
le contrebassiste Patrick Indestege, le guitariste
Patrick Lenaers et le chanteur et joueur d’harmoni-
ca Wouter Celis vous donneront la chaire de poule
! Rien que ça…

The Blues-O-Matics
Les cinq membres du groupe ‘The Blues-O-

Matics’ sont tous de réels amateurs avertis. Ils ont
chacun une expérience de plus de 20 ans dans le
rock, le folk et le blues. Entraînante, communicati-
ve et très influencée par la ‘root music’ des States,
voila les caractéristiques principales de la musique

des ‘Blues-O-Matics’. Ils ont déjà joué sur la scène
du Rockardinal, et ceux qui ont eu la chance de les
voir seront sans nul doute au premier rang cette
année. Tous leurs morceaux sont pleins d’énergie,
ce qui confère au groupe une certaine intensité scé-
nique.

The JR Band
Avec 160 prestations par an, le ‘The JR Band’

est reconnu pour être le groupe le plus régulier
dans le showbizz. Cette formation est d’emblée
accueillie à bras ouverts partout dans le monde
comme un véritable groupe accrocheur dans son
genre. Ils ont déjà fait la première partie de ZZ Top,
Slash, The Simple Minds, Santana… Mais avant
tout, ‘The JR Band’ a la préférence d’un public fes-
tivalier qui apprécie d’abord que l’on mette le feu
par un enthousiasme débordant. Ce mélange de
rock, de blues, de funk, de ballad, de metal et de
soul ne laissera personne indifférent.

Dr Feelgood
Lorsque le groupe ‘Dr Feelgood’ commença

sa carrière au début des années ’70, ses membres
ne s’attendaient probablement pas à devenir un
des groupes de rythm’n’blues les plus populaires au
monde. Leur style brut et sans compromis constitue
leur carte de visite. Ce style même qui leur conféra,

dans plusieurs pays, des succès comme ‘Roxette’,
‘She’s a wind up’ ou encore ‘See you later
Alligator’. La formation actuelle ‘rocke’ encore plus
que jamais, avec Kevin Morris à la batterie comme
épine dorsale du groupe, Steve Walwyn à la guita-
re, Phil Mitchell à la basse et le charismatique
Robert Kane au chant, qui officiait déjà chez les
‘Animals II’ auparavant.

Les 30 ans de carrière des ‘Dr Feelgood’ ont
vu la naissance de plusieurs CD majeurs. En sep-
tembre 2001, ils ont sorti deux petits bijoux, d’une
part, ‘Singled out’, une compilation de tous leur
singles, de leurs morceaux méconnus ou inédits et,
d’autre part, ‘Dr Feelgood BBC Sessions 1973-
1978’, également une compilation de morceaux
live enregistrés sur Radio One. La sortie de ces deux
CD a engendré une tournée couronnée de succès,
‘Naughty Rythm Tour 2001’, pendant laquelle,
entre autre, le légendaire Canned Heat les rejoignit
sur scène. Dr Feelgood continue à écumer le
monde avec un live show très explosif. A ne pas
manquer pour les jeunes et moins jeunes.

UNE ORGANISATION DE L’A.S.B.L. ROCKARDINAL, EN
COLLABORATION AVEC L’ECHEVIN DE LA COMMUNAUTÉ
FLAMANDE WERNER DAEM ET LE COLLÈGE DES
BOURGMESTRE ET ECHEVINS
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IINFORMATIONS PRATIQUES

RROOCCKKAARRDDIINNAALL  

88  JJUUIINN  22000033

PPLLAACCEE  CCAARRDDIINNAALL  MMEERRCCIIEERR
11009900  JJEETTTTEE

1144hh0000  -  1144hh4400

RReevveerreenndd  HHoott  RRoodd  &&  TThhee
PPrraaiisseedd  SSiinnnneerrss

1155hh0000  -  1155hh4400
TThhee  MMiigghhttyy  GGoorrddiinniiss

1166hh0000  -  1166hh4400
RRyytthhmm  BBoommbbss

1177hh0000  -  1188hh0000
TThhee  BBlluueess-OO-MMaattiiccss

1188hh4455  -  2200hh0000
CCiirrqquuee  AAttoommiiqquuee

2200hh3300  -  2222hh0000
TThhee  JJRR  BBaanndd

2222hh3300  -  2244hh
DDrr  FFeeeellggoooodd

IINNFFOO  ::
SERVICE DE LA CCOMMUNAUTÉ

FLAMANDE::  -  0022//442233..1133..7733
WWW..KARDINAL..BE

CONCERTS D’ÉTÉ À
JETTE

L’été sera musical cette année à Jette. Tous les
mardis soirs en juillet et août, un concert gratuit en
plein air aura lieu dans le parc de la Jeunesse. Les
Jettois qui ne partent pas en vacances auront ainsi
un peu de dépaysement, tandis que les amateurs
de bonne musique découvriront différents genres :
salsa, blues, variétés, raï, percussions africaines.
Bref, de la musique et de l’ambiance pour tous!
Tous  les  mardis  de  20h30  à  23h  
1er  juillet  : The Expendables (pop, hits)
8  juillet  :  Danny Guinan (pop irlandais)
15  juillet  : Aché-Havana 

(salsa, cumbia, merengue) 
22  juillet  :  Variétés cubaines 

(variétés à la mode salsa)
29  juillet  : Soulbob (soul, pop)
5  août  : Boogie Wonder Band (disco)
12  août  :  Read (urban pop)
19  août  :  Sonbacan 

(Caraïbres, Afro-cubain)
26  août  :  Amy-Lee Bennet, Séverine Doré, 

Luc Schuit (ambiance)

DDANS LE CADRE DU
ZZOMERFESTIVAL VVLAANDEREN

Le 4.6 : Atelier théâtre enfants du Foyer
culturel jettois. A 18h30, “Panique sur
le transatlantique”. A 20h30,
“L’héritage”. Au Centre culturel
Armillaire (bd de Smet de Naeyer 145).
Entrée : 1 EUR. Info et réservations :
02/426.64.39.
Le 6.6 : De 16 à 22h, marché nocturne
sur la place Reine Astrid et rue
Timmermans. Info : 02/423.13.02.
Le 7.6 : De 9 à 19h, braderie dans la
rue Timmermans. Info : 02/423.12.92.
Les 7 et 8.6 : week-end découverte des
jardins. Info : service Info
Environnement de l’IBGE - tél.
02/775.75.75 ou www.ibgebim.be.
Le 8.6 : A partir de 14h, ROCKARDINAL
sur la place Cardinal Mercier. Info :

02/423.13.73.
Le 10.6 : A 20h, CAFE FAMILLE, espace
de discussion et de réflexion sur les ques-
tions qui ont trait à la famille. Au Centre
culturel Armillaire (bd de Smet de
Naeyer 145). Entrée : 5 EUR. Info :
02/479.92.75 (Humania).
Le 19.6 : De 14h15 à 17h15, CENT
ANS DE JAZZ : “L’époque swing” et “Le
jazz belge” par Vicky Down (musicien)
et Louis Stevens (documentaliste). Au
Centre culturel Armillaire (bd de Smet
de Naeyer 145). Entrée : 4,50 EUR.
Info : 02/426.64.39.
Du 14 au 17.6 : EXPOSITION des ate-
liers de dessin enfants, adolescents et
adultes. Au Centre culturel Armillaire
(bd de Smet de Naeyer 145). Ouvert de

14 à 18h - fermé le dimanche.
Vernissage le vendredi 13.6 de 19h30
à 22h30. Entrée libre. Info et réserva-
tions : 02/426.64.39.
Le 20.6 : 14th JAZZ JETTE JUNE. A
19h30, concert d’ouverture sur la place
Cardinal Mercier : West Music Club Big
Band. De 21h à 01h : promenade JJJ
(14 concerts simultanés dans les éta-
blissements du centre de Jette). Entrée
gratuite. Info : 02/426.64.39.
Le 21.6 : De 8 à 18h, Brocante
“Capart”. Prix de l’emplacement : 10
EUR / 4 mètres. Renseignements et
réservations : 0479/379.529..
Le 22.6 : De 9 à 19h, Nautica Jette.
Découvrez les loisirs et sports nautiques.
Sur la place Cardinal Mercier (en plein

air) et dans la Salle communale des
Fêtes (place Cardinal Mercier 10). Info :
02/423.12.92.

Le 22.6 : De 8 à 17h, Brocante “Sainte-
Claire”. Dans les avenues De Heyn et
Van Rolleghem. Prix : 10 EUR / 4
mètres. Réservations les mardi 3.6 et
jeudi 5.6 de 18h à 19h30, le samedi
7.6 de 10 à 12h. Renseignements :
02/479.62.93.

Le 24.6 : A 19h, remise des mérites
sportifs. A l’Hôtel communal (place
Cardinal Mercier 1). Info :
02/423.13.97.
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Le Centre
Armillaire pré-
sente...
Atelier théâtre enfants

L’atelier théâtre enfants du Foyer cul-
turel jettois a très bien travaillé durant
toute l’année. Les acteurs en herbe sont
heureux de vous présenter :

PPaanniiqquuee  ssuurr  llee  ttrraannssaattllaannttiiqquuee  -  llee  44  jjuuiinn  àà
1188hh3300
LL’’hhéérriittaaggee  -  llee  44  jjuuiinn  àà  2200hh3300        
Au Centre culturel Armillaire
(bd de Smet de Naeyer 145)
Entrée : 1 EUR
IInnffoo  eett  rréésseerrvvaattiioonnss  ::  0022//442266..6644..3399  ((CChhaannttaall
FFaarriinn))

Les ateliers exposent
Du 14 au 17 juin 2003, vous aurez

l’occasion de découvrir les travaux réa-
lisés dans le cadre des ateliers de dessin
organisés durant toute l’année scolaire
par le Foyer culturel jettois. Quatre ate-
liers sont ouverts aux enfants (Piccolo,
Intermezzo, Picasso et Perfectio), tandis
que les adolescents et les adultes fré-
quentent l’atelier Modèle vivant ou l’ate-
lier Paysage architectural. L’exposition
comportera une sélection des travaux les
plus réussis des artistes, jeunes et moins
jeunes.

Au Centre culturel Armillaire
(bd de Smet de Naeyer 145)

DDuu  1144  aauu  1177  jjuuiinn  22000033
Ouvert de 14 à 18h - fermé le dimanche
VVeerrnniissssaaggee  llee  vveennddrreeddii  1133  jjuuiinn  ddee  1199hh3300  àà
2222hh3300
Entrée libre
IInnffoo  eett  rréésseerrvvaattiioonnss  ::  0022//442266..6644..3399

Cent ans de jazz
Pour cette dernière conférence de la

saison, le cycle “Cent ans de jazz” abor-
dera l’époque swing et le jazz belge.
Comme toujours, Louis Stevens, docu-
mentaliste, et Vicky Down, musicien, pré-
senteront de nombreux extraits musicaux,
des dias et des vidéos.

CCeenntt  aannss  ddee  JJaazzzz  ::  ““LL’’ééppooqquuee  sswwiinngg””  eett  ““LLee  jjaazzzz
bbeellggee””
LLee  1199  jjuuiinn  22000033  ddee  1144hh1155  àà  1177hh1155
Au Centre culturel Armillaire (bd de Smet de
Naeyer 145)
Entrée : 4,50 EUR
IInnffoo  ::  0022//442266..6644..3399

C U L T U R E 14th JAZZ JETTE JUNE
20.6.2003

La fête et la musique seront une nouvelle fois au programme de la nuit bleue organisée à Jette
le 20 juin prochain. La 14ème édition de Jazz Jette June ne faillira pas à sa réputation : un jazz de
qualité, joué par des musiciens exceptionnels, pour vous faire vivre une fête de la musique inou-
bliable. Découvrez, si ce n’est déjà fait, le programme complet de la manifestation.

19h30
concert d’ouverture  sur podium en plein air,
place Cardinal Mercier (devant la gare de

Jette)
WEST MUSIC CLUB BIG BAND

Dix-neuf musiciens, emmenés par le crooner Chris Simon, vous feront (re)découvrir les grands noms américains du jazz, tels
Count Bazie, Duke Ellington, Louis Armstrong ou encore Glenn Miller. Ils exécuteront avec le même talent les compositions et arran-
gements contemporains d’Etienne Verschueren, Francis Bolland, Jean Warland,... Ces musiciens vous inviteront à partager le plaisir
profond, authentique qu’ils éprouvent lorsqu’ils jouent. Le West Music Club Big Band vous séduira par une prestation de haut niveau,
une présentation soignée et une ambiance incomparable.  

DDEE  2211HH0000  ÀÀ  0011HH0000  ::  PPRROOMMEENNAADDEE  JJJJJJ
1144  CCOONNCCEERRTTSS  SSIIMMUULLTTAANNÉÉSS  -  44  HHEEUURREESS  DDEE  MMUUSSIIQQUUEESS  -  6600  MMUUSSII-
CCIIEENNSS

21h00  M A R I E E T S O N Q U A R T E T T E -  s t a n d a r d s  j a z z
EEtt  CCeetteerraa  ((rruuee  VVaann  BBoorrttoonnnnee  11))

S O U L S I D E -  s o u l  a n d  f u n k y  j a z z
BBrreeuugghheell  ((ppllaaccee  CCaarrddiinnaall  MMeerrcciieerr  2233))

M U S I D I X I E B A N D -  d i x i e l a n d  m u s i c
WWeellkkoomm//BBiieennvveennuuee  ((ppllaaccee  CCaarrddiinnaall  MMeerrcciieerr  3300))

L A T C H O N I G L O -  m a n o u c h e  j a z z
OOpp  DDeenn  HHooeekk  ((ppllaaccee  CCaarrddiinnaall  MMeerrcciieerr  3344))

F A R R A G O - w o r l d  f u s i o n
DDee  GGeellee  PPoorraaaa  ((rruuee  JJuulleess  LLaahhaayyee  2277))

L A U R E N T D O U M O N T S O U L S E X T E T -  f u n k y  s o u l  j a z z
CCaafféé  dduu  PPaarrcc  ((rruuee  LLééoonn  TThhééooddoorr  118899))

C H R I S T O P H E A S T O L F I S W I N G T E T -  m a n o u c h e  j a z z
AAuuxx  44  CCooiinnss  dduu  MMoonnddee  ((rruuee  LLééoonn  TThhééooddoorr  113322))

J A Z Z A S T K A N -  S W I N G ,  B O S S A , j a z z - b l u e s
CCaafféé  LLaa  PPoossttee  ((rruuee  LLééoonn  TThhééooddoorr  112266))

P H I L C L A Y T O N B A N D - p o w e r  b l u e s
FFaannaa’’ss  CCaafféé  ((rruuee  LLééoonn  TThhééooddoorr  6633))

21h30  A L A I N D E V I S Q U A R T E T -  f r o m  s w i n g  t o  b e b o p
LLee  DDeerrbbyy  ((ppllaaccee  RReeiinnee  AAssttrriidd  33))

B A B ’ S A N D V O I C E S -   M A I N S T R E A M ,  S W I N G A N D G R O O V E
LLee  MMiirrooiirr  ((ppllaaccee  RReeiinnee  AAssttrriidd  2244-2266))

B E L G I A N S W I N G A N D D I X I E C O M P A N Y - s w i n g  d i x i e  
BBrraasssseerriiee  JJeettttee  77  ((cchhaauussssééee  ddee  JJeettttee  660088))

G R E G L A M Y /  P A S C A L S C H U M A C H E R Q U A R T E T - l y r i c  j a z z
TThhee  AAssccoott  ((cchhaauussssééee  ddee  JJeettttee  559900))

N O S U G A R A D D E D - b l u e s
CCaaffeettaarriiaa  EEsssseeggeemm  ((rruuee  LLééooppoolldd  IIeerr  332299))

Info  :  02/426.64.39 UNE ORGANISATION DU CENTRE CULTUREL ARMILLAIRE

(FOYER CULTUREL JETTOIS A.S.B.L.), DE L’ÉCHEVINAT DES ANIMATIONS ET DU GEMEENSCHAPSCENTRUM ESSEGEM •                 PROGRAMMATION

MUSICALE : FOYER CULTUREL JETTOIS A.S.B.L. - WILLIAM POPPE •


